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● (1835)

[Français]
Le président (M. Kody Blois (Kings—Hants, Lib.)): Je déclare

la séance ouverte.

Bonjour, tout le monde.

Bienvenue à la 49e réunion du Comité permanent de l'agriculture
et de l'agroalimentaire.

Je vais commencer par quelques rappels.

La réunion d'aujourd'hui se déroule selon une formule hybride.
Les délibérations sont diffusées sur le site Web de la Chambre des
communes. À titre d'information, la diffusion Web montrera tou‐
jours la personne qui parle plutôt que l'ensemble du Comité. Bien
sûr, les captures d'écran ou la prise de photos de l'écran ne sont pas
autorisées.

[Traduction]

Chers collègues, reprenons nos travaux. Il y a quelques rempla‐
cements. Bienvenue à M. Kurek, qui remplace M. Warren Steinley.
Il y a également M. Iqwinder Gaheer qui remplace M. Turnbull et
Mme Soraya Martinez Ferrada qui remplace Mme Taylor Roy.

Bienvenue au comité de l'agriculture, c'est un plaisir de vous
avoir parmi nous.

[Français]

Monsieur Perron, je vous avise que tous les témoins de ce soir
ont passé les tests de son. Tout devrait donc fonctionner correcte‐
ment.

[Traduction]

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mercredi 5 octobre 2022, le Comité re‐
prend son étude de l'inflation du prix des aliments.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins de la première
heure. Ils se joignent tous à nous virtuellement. Des Canadiens pour
une fiscalité équitable, nous accueillons M. D.T. Cochrane, écono‐
miste et chercheur en matière de politiques.

[Français]

Du Conseil de la transformation alimentaire du Québec, nous ac‐
cueillons Sylvie Cloutier, présidente-directrice générale, et Dimitri
Fraeys, vice-président de l'innovation et des affaires économiques.

[Traduction]

De Restaurants Canada, nous accueillons M. Olivier Bourbeau,
vice-président, Fédéral et Québec.

Je vous souhaite à tous la bienvenue. Chacun d'entre vous aura
cinq minutes pour sa déclaration préliminaire, après quoi nous pas‐
serons aux questions.

Je vais commencer par M. Cochrane, pour cinq minutes maxi‐
mum, s'il vous plaît.

M. D.T. Cochrane (économiste et chercheur en matière de po‐
litiques, Canadiens pour une fiscalité équitable): Je vous remer‐
cie d'avoir invité les Canadiens pour une fiscalité équitable à s'ex‐
primer sur cet enjeu important.

L'inflation est un phénomène complexe. Malheureusement, une
explication trop simpliste selon laquelle la cause de l'inflation serait
trop d'argent pour trop peu de biens a conduit à une solution poli‐
tique trop simpliste: des taux d'intérêt plus élevés. Cette explication
porte également à blâmer le gouvernement fédéral pour l'inflation,
en raison de l'argent créé pour soutenir les Canadiens pendant la
pandémie. À cause de cet argent, nous dit‑on, la demande est exces‐
sive.

Voici une question pour ceux qui répètent qu'il y aurait « trop
d'argent »: qui a trop d'argent? Qui fait preuve d'une demande illé‐
gitime de nourriture et d'autres biens?

Je pourrais vous parler longuement du problème de l'utilisation
réflexe des taux d'intérêt pour gérer l'inflation, mais permettez-moi
d'en venir au sujet de l'inflation du prix des aliments.

Notre organisation attire l'attention sur le rôle du pouvoir des en‐
treprises dans l'inflation. En avril dernier, nous avons publié un rap‐
port intitulé The Rise of Corporate Profits in the Time of Covid, qui
montre que la marge bénéficiaire des entreprises canadiennes a
bondi considérablement en 2021. D'une marge moyenne avant im‐
pôt de 9 % au cours des deux décennies précédentes, elle est passée
à près de 16 % en 2021. Les données préliminaires de 2022 portent
à croire que les marges bénéficiaires sont restées élevées. Les entre‐
prises ne se contentent pas de refiler leurs hausses de coûts aux
consommateurs. Nombre d'entre elles profitent des turbulences de
l'économie mondiale pour augmenter leurs marges bénéficiaires.

Les grandes chaînes d'épicerie de détail comme Loblaws, Empire
et Metro ont beaucoup été pointées du doigt pour expliquer l'infla‐
tion du prix des aliments. Cette attention est tout à fait méritée, car
toutes trois ont vu leurs marges bénéficiaires augmenter pendant la
pandémie. Cependant, cela va bien au‑delà de la vente au détail de
produits alimentaires, même si le public ne le voit pas.
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Les coûts des épiceries incluent les marges bénéficiaires de leurs
fournisseurs. Par conséquent, lorsque les coûts des épiceries sont
plus élevés, une partie de ces coûts sert probablement à payer des
marges bénéficiaires plus élevées. À pratiquement chaque étape de
la chaîne d'approvisionnement alimentaire, les entreprises
cherchent à réaliser le plus grand profit possible. Certaines sociétés
seront en mesure de refiler leurs coûts plus élevés aux consomma‐
teurs tout en préservant leurs marges bénéficiaires, et d'autres leur
imposeront des coûts plus élevés encore afin de réaliser des béné‐
fices encore plus importants.

Les petites entreprises alimentaires, comme les restaurants de
quartier, se trouveront contraintes d'absorber une partie de ces coûts
et marges plus élevés parce qu'elles ne seront pas en mesure d'im‐
poser des coûts plus élevés aux consommateurs. Cependant, ce se‐
ront les étudiants, les retraités, les travailleurs et leurs familles, au‐
trement dit tous ceux qui ont besoin de manger, qui seront
contraints d'absorber la plus grande partie des coûts. Bien entendu,
les travailleurs souhaiteront à leur tour voir leurs salaires augmenter
pour absorber cette hausse de coûts. Certains réussiront à obtenir un
meilleur salaire, mais la plupart ne réussiront pas.

C'est là que les banques centrales commencent à craindre une
spirale salaires-prix. Elles ne craignent pourtant pas la spirale pro‐
fits-prix, même si, d'une part, la plupart des prix auxquels nous
sommes confrontés sont fixés par des sociétés à but lucratif et,
d'autre part, la croissance des bénéfices des sociétés dépasse large‐
ment la croissance des salaires. En fait, les rapports de la Banque
du Canada sur la politique monétaire, qui justifiaient les hausses de
taux d'intérêt récentes, ne font aucunement mention des profits.

Permettez-moi de mentionner les profits associés aux combus‐
tibles fossiles, un intrant fondamental pour tous nos aliments, à de
nombreuses étapes de la production. En 2019, les 10 plus grandes
sociétés pétrolières et gazières du Canada ont enregistré des béné‐
fices combinés avant impôt de 8,5 milliards de dollars, ce qui équi‐
vaut à une marge bénéficiaire de 8,5 %. En 2021, leur marge dou‐
blera pour atteindre 17 %, ce qui leur rapportera 23,8 milliards de
dollars en tout. Oh! Et pendant qu'ils enregistraient ces bénéfices
records, 7 sur 10 n'ont pas payé d'impôt sur le revenu.

La question de savoir qui peut refiler des coûts plus élevés au
suivant, qui doit absorber des coûts plus élevés et qui peut refiler
des coûts plus élevés encore au suivant dépend de l'équilibre des
pouvoirs et du mode de redistribution. À l'heure actuelle, certaines
des plus grandes entreprises du Canada ont un grand pouvoir de
fixation des prix. Il n'est pas surprenant qu'elles en profitent, au dé‐
triment des Canadiens.

Je terminerai en recommandant deux mesures fiscales pour remé‐
dier à la situation.

La première serait d'imposer un impôt minimum sur les béné‐
fices déclarés. S'il y avait un impôt minimum de 15 % sur les béné‐
fices que les sociétés déclarent à leurs actionnaires, les 10 plus
grandes sociétés pétrolières et gazières auraient payé un total de
3,6 milliards de dollars plutôt que rien du tout.

La deuxième serait d'imposer une taxe sur les bénéfices excéden‐
taires, ce qui réduirait l'incitation à augmenter les marges à chaque
occasion. Les recettes tirées de la taxe sur les bénéfices excéden‐
taires pourraient être redistribuées aux Canadiens pour les aider à
absorber l'augmentation du coût de la vie.

Je vous remercie encore une fois de m'avoir invité à m'exprimer
sur ce sujet important. J'ai hâte de participer à la discussion.
● (1840)

[Français]
Le président: Merci beaucoup, monsieur Cochrane.

Nous passons maintenant au Conseil de la transformation ali‐
mentaire du Québec.

Madame Cloutier ou monsieur Fraeys, vous disposez de cinq mi‐
nutes.

Mme Sylvie Cloutier (présidente-directrice générale, Conseil
de la transformation alimentaire du Québec): Merci, monsieur
le président.

Membres du Comité permanent de l'agriculture et de l'agroali‐
mentaire, bonsoir. C'est un réel plaisir de nous adresser à vous ce
soir.

Le Conseil de la transformation alimentaire du Québec, ou
CTAQ, est le principal regroupement d'entreprises dans le secteur
de la transformation des aliments et des boissons au Québec. Le
CTAQ est une fédération de 13 associations sectorielles comptant
plus de 650 entreprises membres.

L'industrie de la transformation des aliments et des boissons
compte 75 000 emplois au Québec et 300 000 au Canada, ce qui en
fait le premier employeur manufacturier. Cette industrie est compo‐
sée principalement de petites et moyennes entreprises.

L'inflation alimentaire a débuté au printemps 2021. Les prix des
denrées comme le blé, le maïs, le sucre et le soya ont commencé à
augmenter dès le mois d'avril 2021. Les stocks étaient en baisse et
les marchés anticipaient de faibles rendements en raison de la sé‐
cheresse qui sévissait en Amérique du Nord. La production nord-
américaine a été très faible en 2021. Les stocks sont demeurés au
plus bas.

Prenons l'exemple du blé. Le prix du blé a augmenté de 50 %
entre avril et novembre 2021, passant de 6 $ à 9 $ le boisseau. Puis,
à la suite de l'invasion de l'Ukraine par la Russie, le prix du blé a
connu une autre hausse de 50 % entre mars et juillet 2022, passant
ainsi de 9 $ à 14 $ le boisseau. Pour l'année 2023, le prix du blé
demeure élevé, c'est-à-dire autour de 8 $ le boisseau, malgré la
bonne récolte de 2022.

Au cours de l'automne 2022, le secteur de la boulangerie a vécu
des pénuries de beurre, de gluten, de sucre et de farine. La rareté de
certains ingrédients a poussé les prix à la hausse et maintenu une
inflation alimentaire en augmentation depuis deux ans. En effet,
l'Indice des prix des produits agricoles, soit l'IPPA, et l'Indice des
prix des produits industriels, soit l'IPPI, sont en croissance de 20 %
depuis janvier 2021, ce qui, conséquemment, a poussé l'Indice des
prix à la consommation de plusieurs produits alimentaires à des
seuils de 10 % et plus à la fin de l'année 2022.

Les données de NielsenIQ sur les achats dans tous les réseaux du
Québec le confirment: à la fin de l'année, on notait une hausse de
8 % de l'inflation alimentaire. Plus précisément, la hausse était de
15 % pour les produits de boulangerie ainsi que pour les aliments
préparés, tandis qu'elle était de 10 % pour les produits d'épicerie.

La hausse des prix des produits alimentaires est une préoccupa‐
tion mondiale, notamment aux États‑Unis, en France et au
Royaume‑Uni.
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Les causes de l'inflation sont multiples. Outre les hausses de prix
des denrées et des ingrédients, les salaires, l'énergie, les coûts de
transport, les emballages et les frais financiers sont tous en hausse.
Bref, tout augmente.

Le Groupe de travail national sur la chaîne d'approvisionnement
l'a démontré: les chaînes d'approvisionnement sont fragiles. L'usine
Canada est moins performante et moins efficiente, les coûts aug‐
mentent, les délais de livraison sont plus longs. Les confinements
pendant la pandémie de la COVID‑19, les blocus ferroviaires en
2020, les grèves au Port de Montréal en 2020 et en 2021 ainsi que
la fermeture du pont Ambassador en février 2022 ont complexifié
la logistique et le transport, autant par bateau que par train, et ont
gonflé les prix.

Les systèmes sont tendus. Le moindre incident a de lourdes
conséquences sur les prix. Prenons l'exemple de la fermeture par‐
tielle du tunnel Louis‑Hippolyte‑La Fontaine, à Montréal. Un son‐
dage interne montre que les entreprises vont devoir changer les iti‐
néraires et les horaires de livraison, ce qui va entraîner des sur‐
charges en carburant et en salaires, ainsi que des frais additionnels
en cas de retard de livraison.

Pour assurer la disponibilité des produits de base et prévenir les
longs délais, les entreprises sont forcées de maintenir de plus
grands stocks. Les récoltes de 2022 ont été bonnes, les entrepôts
sont pleins. Les entreprises vont devoir financer 11 mois de stocks
alimentaires à des taux d'intérêt élevés. Les marges de crédit sont
très sollicitées et nuisent aux liquidités. Après huit hausses du taux
directeur de la Banque du Canada, les taux sont à un sommet de
4,5 %, une situation inédite depuis octobre 2007. Ce sont autant de
frais financiers additionnels à supporter.

La pénurie de main-d'œuvre est le plus sérieux défi de l'industrie.
Près de 20 % des postes sont vacants. L'industrie des aliments et
des boissons est en compétition avec d'autres secteurs manufactu‐
riers pour attirer des travailleurs à partir d'un bassin qui se rétrécit.
Ainsi, la hausse moyenne des salaires en 2022 a été de 5,8 % au
Québec et de 5,1 % au Canada.

Pour faire fonctionner leurs usines, les entreprises font venir des
travailleurs étrangers temporaires. Les délais sont longs, les dé‐
marches administratives sont coûteuses et, au bout du compte, il en
coûte 5 $ de plus l'heure pour embaucher un travailleur étranger
temporaire plutôt qu'un Canadien. Ce sont encore des coûts qui ali‐
mentent l'inflation.
● (1845)

Pour 2023, il faudra s'attendre à d'autres hausses de prix au cours
des prochaines semaines. Plusieurs grands distributeurs ont annon‐
cé qu'ils analysaient des milliers de demandes de hausses de prix.
Selon le Rapport annuel sur les prix alimentaires 2023, on prévoit
une hausse de 5 % à 7 % en 2023. Les prix de l'énergie vont conti‐
nuer de croître, ainsi que les salaires.

On devra attendre les prévisions sur le niveau des récoltes et des
stocks pour juger de l'évolution des prix des denrées agricoles au
cours des prochains mois. On peut présumer un ralentissement de la
croissance des prix.

Nous vous remercions de nous avoir donné l'occasion de nous
exprimer devant le Comité.

Nous sommes maintenant prêts à répondre à vos questions.
Le président: Merci beaucoup, madame Cloutier.

Je cède maintenant la parole à M. Bourbeau pour cinq minutes.

[Traduction]

M. Olivier Bourbeau (vice-président, Fédéral et Québec, Res‐
taurants Canada): Merci beaucoup de me recevoir.

Je m'appelle Olivier Bourbeau et je suis vice-président, Fédéral
et Québec, de Restaurants Canada.

Les restaurants et les nombreuses petites et moyennes entreprises
qui composent le secteur canadien de la restauration sont un pilier
essentiel de notre culture, de notre économie, de notre marché du
travail et de nos milieux de vie locaux. Avant la pandémie, le sec‐
teur canadien des services alimentaires constituait une industrie de
95 milliards de dollars, employant directement 1,2 million de per‐
sonnes et servant chaque jour 22 millions de clients à l'échelle du
pays. Nous lançons des carrières, investissons dans la formation et
sommes le quatrième employeur en importance au Canada.

Bien que nous voyions les clients revenir dans nos restaurants et
les ventes, retrouver lentement leurs niveaux d'avant la COVID, la
rentabilité n'est tout simplement pas au rendez-vous. Peu de gens le
savent, mais même avant la pandémie, les restaurants avaient des
marges bénéficiaires très minces. En effet, avant la pandémie, le
restaurant moyen avait une marge bénéficiaire avant impôt de
seulement 4 à 5 %. Avec l'inflation galopante, elle n'est plus que de
deux ou trois pour cent. De plus, en raison de la pénurie de main-
d'œuvre, nous fonctionnons à 80 % de notre capacité. Faites le cal‐
cul: nos restaurants survivent de peine et de misère ou ne font sou‐
vent pas d'argent; 50 % des restaurateurs atteignent à peine le seuil
de rentabilité ou sont déficitaires, comparativement à 12 % dans la
même situation avant la COVID.

L'inflation a tellement fait grimper les coûts de fonctionnement
d'une entreprise qu'il est devenu difficile, voire impossible de gérer
un établissement de restauration et d'être rentable. Il n'y a pas
qu'une poignée d'ingrédients dont les prix ont augmenté. Tout a
augmenté: la nourriture, les services publics, les commodités, l'as‐
surance (quand nous arrivons à en obtenir), le loyer et chaque ma‐
tière que nous utilisons.

Dans notre secteur, nous ne pouvons pas simplement transférer
ces hausses de coûts aux consommateurs. Nous essayons de les ab‐
sorber le plus possible, parce qu'il y a une limite à ce qu'une per‐
sonne est prête à payer pour un repas. Malheureusement, l'élastique
est étiré au maximum.

Voici quatre recommandations prioritaires pour notre industrie.

Restructurer les prêts au titre du Compte d’urgence pour les en‐
treprises canadiennes et en prolonger le terme pour en rendre le
remboursement possible. Si nous voulons que le secteur de la res‐
tauration continue de jouer son rôle de premier plan dans une re‐
prise économique forte, étant donné que 20 % des restaurants qui
n'ont pas encore remboursé leur prêt ne seront pas en mesure de le
faire, en partie ou en totalité, nous demandons instamment au gou‐
vernement de faire preuve d'une plus grande indulgence envers les
bénéficiaires du CUEC en prolongeant de 36 mois la période de
remboursement et en l'assortissant de conditions réduites pour la
partie subvention.
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Deuxièmement, il faut freiner l'escalade de la taxe d'accise sur
l'alcool, l'augmentation annuelle automatique. L'augmentation de
6,3 % de la taxe d'accise prévue pour 2023 se traduirait par une
perte de 750 millions de dollars pour l'industrie de la restauration,
ce qui équivaut à 36 000 $ en moyenne par restaurant — imaginez
cela —, tandis que notre industrie est toujours en difficulté.

Troisièmement, il faut réduire le taux d'imposition fédéral des
petites entreprises de 9 à 8 %. À l'heure actuelle, les entreprises ont
très peu de capital à réinvestir dans leurs activités. La baisse du
taux d'imposition des petites entreprises leur permettrait de rem‐
bourser leurs dettes et d'investir dans leurs employés.

Quatrièmement, le gouvernement doit travailler avec tous les ac‐
teurs pour que les exigences d'utilisation réduite du plastique soient
réalisables. Le calendrier de mise en œuvre de l'interdiction des ar‐
ticles en plastique à usage unique doit être prolongé, et le gouverne‐
ment doit travailler en étroite collaboration avec les fournisseurs
pour que des produits de remplacement soient disponibles en quan‐
tité suffisante, à temps et à prix raisonnable.
● (1850)

[Français]

J'aimerais résumer rapidement nos quatre recommandations prio‐
ritaires: nous recommandons une nouvelle prolongation du Compte
d'urgence pour les entreprises canadiennes, mais avec un système
de paliers décroissants du volet pardonnable; nous recommandons
de faire marche arrière quant à l'augmentation automatique de la
taxe d'accise sur l'alcool, étant donné que la hausse faramineuse de
6,3 % annoncée cette année représente des coûts énormes pour les
restaurateurs; nous recommandons de réduire le taux d'imposition
des petites entreprises de 9 % à 8 %; enfin, pour ce qui est des pro‐
duits de plastique à usage unique, le gouvernement doit s'assurer
qu'il sera en mesure de nous les fournir en quantité nécessaire et à
un prix abordable.
[Traduction]

Pour terminer, je vous rappelle que l'industrie canadienne de la
restauration a perdu près de 5 000 restaurants depuis janvier 2021
et plus de 13 000 depuis l'arrivée de la COVID.

Il y a 51 % des entreprises de services alimentaires qui fonc‐
tionnent actuellement à perte ou qui atteignent tout juste le seuil de
rentabilité, comparativement à 12 % avant la COVID, et les pro‐
priétaires d'un restaurant indépendant avec service aux tables sur
quatre estiment que leur entreprise ne se relèvera pas: un sur quatre.

Parmi les emplois vacants dans le secteur privé, un sur cinq se
situe dans le secteur de la restauration. Les restaurateurs fonc‐
tionnent en moyenne à 80 % de leur capacité normale en raison de
la pénurie de main-d'œuvre.

Le soutien du gouvernement est plus essentiel que jamais pour
que notre industrie puisse s'en remettre de façon réaliste, continuer
d'employer 1,2 million de Canadiens, maintenir 98 000 entreprises
en activité et alimenter la reprise au Canada.
[Français]

Merci beaucoup.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Bourbeau.

Nous entamons maintenant le premier tour de questions, en com‐
mençant par le Parti conservateur.

Monsieur Barlow, vous avez la parole pour six minutes.

M. John Barlow (Foothills, PCC): Merci beaucoup, monsieur
le président.
[Traduction]

Merci à nos témoins d'être ici ce soir. Je vous remercie de vos
excellents témoignages. Vous nous avez présenté de bonnes infor‐
mations.

Je veux commencer par M. Bourbeau, de Restaurants Canada.

Je suis heureux que vous souleviez la question de l'indexation de
la taxe. Je suis sûr que lorsque nos collègues libéraux et le gouver‐
nement libéral ont introduit cette taxe progressive et l'ont ajustée à
l'inflation, ils s'attendaient à ce que l'inflation se maintienne autour
de 1 ou 2 %. Or, nous constatons qu'elle a bondi à 6,3 %.

Même si je pense que l'indexation de la taxe est antidémocra‐
tique, puisqu'il s'agit d'une augmentation de l'impôt sans aucune
consultation publique ni vote à la Chambre des communes... Vous
avez mentionné que cela représentait une augmentation de 30 000 $
pour le restaurant moyen, une augmentation qu'il devra tenter d'ab‐
sorber.

Monsieur Bourbeau, j'aimerais connaître votre vision des choses
ou votre opinion.

Vous parlez de marges bénéficiaires de 4 à 5 %, qui ont baissé à
peut-être 2 % avec l'inflation. Quel genre d'incidence cette taxe de
6,3 % aura‑t‑elle sur le restaurant moyen?

Vous avez dit qu'un restaurant indépendant sur quatre ne devrait
pas se rétablir. Comment cela changera‑t‑il le 1er avril, quand cette
taxe avec indexation passera à 6,3 %?

M. Olivier Bourbeau: La réponse courte, c'est que plus de res‐
taurants vont fermer, malheureusement. C'est extrêmement difficile.

Merci beaucoup de m'avoir écouté et d'avoir pris note de ces
chiffres, parce qu'ils sont vraiment importants.

Quand je dis qu'aujourd'hui, après la COVID, la marge bénéfi‐
ciaire avant impôt se situe entre 2 % et 3 %... J'étais au téléphone
aujourd'hui avec un homme qui possède plusieurs restaurants. Il
m'a dit: « J'atteins mes objectifs de vente chaque année. Je fais
30 millions de dollars, mais savez-vous quoi? Au bout du compte,
je gagne 1 %. » Ce n'est pas 2 %. Ce n'est pas 3 %. C'est 1 %.

Chaque dollar compte. Chaque cenne compte. C'est sur l'alcool
que nous faisons un peu plus d'argent. C'est là que nos marges sont
un peu plus élevées.

Au bout du compte, une augmentation de 6,3 % sera catastro‐
phique, parce que ce sera la différence entre gagner quelques dol‐
lars en fin de compte, seulement pour atteindre le seuil de rentabili‐
té, ou perdre de l'argent.

M. John Barlow: Pour que nous comprenions bien, lorsque vous
dites qu'un restaurant indépendant sur quatre ne devrait pas se réta‐
blir... Je sais que c'est probablement difficile à dire pour vous, mais
diriez-vous qu'on pourrait s'attendre à ce que ce chiffre double pour
passer à deux sur quatre, peut-être, s'ils doivent payer 30 000 $ de
plus en taxe?

Je vis dans une circonscription rurale où il y a beaucoup de petits
restaurants familiaux qui essaient de se rétablir depuis la COVID.
L'effet économique sur nos petites communautés... La perte de ces
entreprises, d'emplois et de revenus dans ces municipalités...
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Avez-vous évalué si... Est‑ce que ce ratio d'un sur quatre passe‐
rait à deux sur quatre? Le savez-vous déjà?

M. Olivier Bourbeau: Malheureusement, je n'ai pas de prévi‐
sions en ce sens.

Au sujet des restaurants locaux, on constate aussi que les pro‐
priétaires de restaurants indépendants travaillent de plus en plus,
parce que le coût de la main-d'œuvre a augmenté de 20 % à cause
des pénuries de main-d'œuvre. Ils travaillaient déjà de 50 à
55 heures par semaine. Ils travaillent maintenant 70 heures par se‐
maine.

S'ils ferment leur restaurant, la majorité d'entre eux perdront tout,
car ils louent leurs locaux. Un grand nombre de restaurateurs sont
propriétaires du restaurant, mais pas de l'immeuble et du reste. Par
conséquent, ils perdront tout si l'inflation et les prix continuent
d'augmenter à ce rythme.
● (1855)

M. John Barlow: Merci. Je sais que c'est une question à laquelle
il est difficile de répondre avec précision.

On parle de tous ces coûts supplémentaires, évidemment des
coûts de la main-d'œuvre qui ont augmenté de 20 % et de la taxe
avec indexation de 6,3 %, et nous savons que la taxe sur le carbone
va augmenter de nouveau le 1er avril, une autre taxe imposée aux
propriétaires de petites entreprises, en particulier aux restaurateurs.

Mes collègues prétendent que huit familles canadiennes sur dix
retirent plus de la taxe sur le carbone qu'elles ne paient, mais le di‐
recteur parlementaire du budget nous assure que ce n'est pas le cas.
Et même si ce l'était, ce ne le serait pas pour les propriétaires de pe‐
tites entreprises. Les charges sociales ont augmenté le 1er janvier, et
voilà que la taxe sur le carbone va augmenter aussi.

Quel est l'état d'esprit de vos membres, à force d'encaisser autant
de coûts supplémentaires pour les entreprises? Il doit être extrême‐
ment difficile pour eux de s'accrocher.

M. Olivier Bourbeau: Si vous me permettez d'être extrêmement
honnête, je reçois des appels...

M. John Barlow: Je préfère que vous soyez extrêmement hon‐
nête.

M. Olivier Bourbeau: Je reçois des appels, non seulement pen‐
dant la journée mais parfois même les week-ends, de propriétaires
de restaurants, indépendants pour la plupart, qui pleurent littérale‐
ment au téléphone en me disant qu'avant la COVID, ils avaient
200 000 $ en banque alors qu'ils sont maintenant endettés de
200 000 $, 300 000 $, 500 000 $. Ils ont réhypothéqué leur maison.
C'est terrible, c'est extrêmement difficile.

Certes, pendant la COVID, il y a eu un virage vers la vente à em‐
porter et la livraison, mais cela n'a jamais remplacé le service com‐
plet et les clients que nous avions dans nos restaurants.
[Français]

M. John Barlow: Merci beaucoup, monsieur Bourbeau.
[Traduction]

Le président: Merci, monsieur Bourbeau et monsieur Barlow.

Mme Valdez est la suivante, pour un maximum de six minutes.
Mme Rechie Valdez (Mississauga—Streetsville, Lib.): Merci,

monsieur le président, et merci aux témoins qui sont parmi nous au‐
jourd'hui.

Par votre entremise, monsieur le président, je vais adresser mes
questions à M. Cochrane. Vous avez écrit sur les lacunes du Canada
en matière d'impôt des sociétés.

Pouvez-vous nous dire comment elles contribuent à l'inflation du
prix des aliments ou l'accentuent?

M. D.T. Cochrane: Dans notre analyse de la provenance et de la
destination des bénéfices des entreprises, nous nous sommes pen‐
chés à la fois sur les marges supérieures de 2021 et le montant de
l'impôt payé par les entreprises, par rapport à ce que l'on s'attendrait
à ce qu'elles paient, compte tenu des taux d'imposition. Nous avons
constaté qu'en 2021, l'évasion fiscale totale des entreprises s'est éle‐
vée à environ 30 milliards de dollars.

Cet argent reste entre les mains des entreprises les plus grandes,
les plus puissantes et déjà les plus rentables, qui ont conjugué cette
réduction de leurs taux d'imposition effectifs à des marges bénéfi‐
ciaires encore plus élevées.

Comme elles augmentent leurs marges bénéficiaires, ces profits
doivent bien venir de quelque part. Ils proviennent principalement
des petites entreprises, qui — comme M. Bourbeau l'a dit à propos
des restaurants — ne peuvent pas transférer les coûts supérieurs
auxquels elles sont confrontées à leurs clients, et ils proviennent
également des poches des Canadiens.

Ce sont vraiment les deux côtés d'une même médaille. D'une
part, les marges de profit sont plus élevées. Les entreprises font ce
qu'elles ont toujours fait, au fond. On ne devrait pas s'en sur‐
prendre, mais on a le droit de s'en indigner. D'autre part, elles es‐
saient de faire baisser leurs taux d'imposition par tous les moyens
possibles.

Mme Rechie Valdez: Pouvez-vous nous dire ce que nous pou‐
vons apprendre des autres pays du G7? Je sais que vous faites aussi
pas mal de recherches à ce sujet.

M. D.T. Cochrane: Les autres pays du G7 utilisent divers méca‐
nismes fiscaux que nous devrions absolument examiner, mais je ne
peux pas parler en connaissance de cause de la question. Je suis en‐
chanté d'entendre que vous vous intéressez à ce que font les autres
pays.

Nous devrions certainement examiner ce qu'ils font. Nous savons
que la répartition du produit social est bien plus équitable dans
d'autres pays qu'au Canada. Nous nous targuons d'être un pays où
les gens prennent soin les uns des autres, mais d'autres pays en font
beaucoup plus, notamment en ayant un régime fiscal plus équitable
qui oblige les gros joueurs à payer leur juste part.
● (1900)

Mme Rechie Valdez: Je vous remercie. J'adresserai maintenant
mes prochaines questions à M. Bourbeau.

Monsieur Bourbeau, dans ma circonscription de Mississauga—
Streetsville, je suis entourée de nombreuses petites entreprises, par‐
ticulièrement dans l'industrie de la restauration. J'ai parlé aux pro‐
priétaires, qui ont réellement apprécié tout le soutien que le gouver‐
nement fédéral leur a offert, notamment les prêts accordés au titre
du Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes, dont vous
avez parlé plus tôt.

Convenez-vous que ces prêts ont aidé les restaurants à rester ou‐
verts pendant la pandémie?

M. Olivier Bourbeau: Oui, ils les ont certainement aidés.
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Nous étions certainement ravis que le gouvernement fédéral soit
là et soit présent. Nous voulons maintenant nous assurer que tout le
monde puisse rembourser ces prêts. Nous voulons que les subven‐
tions et les prêts soient remboursés. En outre, vous avez prolongé la
durée des prêts du Compte d'urgence pour les entreprises cana‐
diennes, pour notre plus grand bonheur.

Cela étant dit, nous proposons une solution gagnante pour tous
permettant aux propriétaires de restaurant de rester en affaires et de
ne pas déclarer faillite, et au gouvernement d'être remboursé. En
outre, la prolongation de 36 mois et la solution de paliers décrois‐
sants pour la radiation partielle sont réellement des solutions inté‐
ressantes pour le gouvernement, car les propriétaires de restaurant
et de petite entreprise voudront rembourser leurs prêts le plus rapi‐
dement possible, car ils... Eh bien, c'est évident: nous comprenons
tous qu'ils garderont une part radiable plus importante.

C'est une manière de les aider à survivre et à poursuivre leurs ac‐
tivités. De plus, le gouvernement peut ainsi s'assurer qu'un plus
grand nombre d'entreprises le remboursent.

Mme Rechie Valdez: Je vous remercie, monsieur le président.

Je sais que Restaurants Canada tient le RC Show en avril pro‐
chain. Sur le site Web, vous avez présenté une initiative que je
trouve formidable pour les restaurants: le « Radeau de sauvetage
contre l'inflation ». Pouvez-vous nous expliquer de quoi il s'agit et
comment ce radeau aidera les restaurants à faire face à l'inflation?
Vous avez parlé précédemment de la diminution des marges. Pou‐
vez-vous nous parler de cette initiative?

M. Olivier Bourbeau: Je n'ai pas d'information à ce sujet avec
moi, malheureusement. Je m'en excuse.

Mme Rechie Valdez: Il n'y a pas de mal. C'est surtout que je
cherche à comprendre ce que les restaurateurs et l'industrie consi‐
dèrent comme les causes de l'inflation du prix des aliments.

Votre micro est en sourdine, monsieur Bourbeau.
M. Olivier Bourbeau: Bien entendu. On est en 2023 et je laisse

encore mon micro en sourdine. Veuillez m'excuser.

Nous pensions que le pire pour nous était tout ce qui touche aux
aliments, mais nous avons malheureusement réalisé au cours des
12 derniers mois que le pire, ce sont les coûts de la main-d'œuvre,
les commodités et les assurances, quand nous pouvons en contrac‐
ter, car c'est un réel problème.

Sur le plan de l'inflation, ce sont là nos trois pires bêtes noires.
Mme Rechie Valdez: Je vous remercie, monsieur le président.
Le président: Je vous remercie, madame Valdez.

Je vous remercie, monsieur Bourbeau.

[Français]

Monsieur Perron, vous avez la parole pour six minutes.
M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Merci, mon‐

sieur le président.

Je remercie les témoins de leur présence ce soir. Nous leur en
sommes très reconnaissants.

Madame Cloutier, dans votre allocution d'ouverture, vous avez
brossé un bon portrait des causes de l'inflation et des problèmes vé‐
cus présentement.

Si vous aviez une recommandation à faire au Comité sur la façon
dont le gouvernement pourrait aider les entreprises de votre groupe
de transformateurs, quelle serait-elle?

Mme Sylvie Cloutier: Personnellement, je crois qu'on doit nous
appuyer dans la mise en place d'un code de pratiques exemplaires
entre les grands détaillants, les distributeurs et les fournisseurs.

Je vais laisser mon collègue M. Fraeys vous faire part de recom‐
mandations portant précisément sur la pénurie de main-d'œuvre et
les travailleurs étrangers temporaires.

M. Dimitri Fraeys (vice-président, Innovation et affaires éco‐
nomiques, Conseil de la transformation alimentaire du Qué‐
bec): Comme on l'a mentionné tantôt, la main-d'œuvre est un pro‐
blème criant. Dans notre cas, de 15 % à 20 % des postes sont va‐
cants en raison du manque de main-d'œuvre. Nous devons donc
faire venir des travailleurs étrangers temporaires pour pourvoir ces
postes. Or, cela occasionne des coûts supplémentaires de 5 $
l'heure.

Le problème, quand on fait venir des travailleurs étrangers tem‐
poraires, ce sont les délais. Il peut s'écouler de 8 à 15 mois entre le
moment où on fait la demande et le moment où on reçoit le tra‐
vailleur. Par conséquent, nous demandons principalement de ré‐
duire les délais à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada. Le
délai avant d'obtenir un permis de travail peut être très long; il peut
être de quatre, cinq ou six mois.

En ce qui a trait aux études d'impact sur le marché du travail,
même si Service Canada a passablement amélioré l'efficacité de son
fonctionnement, il demeure que, si on pouvait créer un système
d'employeurs de confiance, un peu comme le programme NEXUS à
la douane, les employeurs qui font venir les mêmes travailleurs
d'une année à l'autre pourraient avoir accès à une voie rapide et les
délais seraient réduits.

Le problème réside vraiment dans les délais, qui sont considé‐
rables et que nous voudrions voir réduits de moitié, si possible. On
ne peut pas changer les dates de la saison des récoltes. Quand un
employeur fait une demande, il s'attend à ce que les travailleurs ar‐
rivent au moment de la récolte, et non après celle-ci. C'est une si‐
tuation qui est déjà arrivée.

Par ailleurs, je pense que les taux d'intérêt posent la plus grande
difficulté actuellement. Tantôt, M. Bourbeau a parlé des prêts. Dans
le cas des entreprises de transformation, les stocks sont très élevés,
parce que les commandes se font plus difficilement. Si les restaura‐
teurs ou les autres clients ont de la difficulté à savoir quelle sera la
demande finale, les demandes seront moins élevées. Par exemple,
auparavant il y avait des contrats d'un an, mais aujourd'hui on parle
de contrats d'un à trois mois. Le transformateur doit donc tenir un
niveau de stocks beaucoup plus grand, pendant de plus longues pé‐
riodes, alors que les taux d'intérêt sont beaucoup plus élevés.

Nous recommandons donc de faciliter l'accès au crédit à court
terme, un peu de la même façon que la Banque de développement
du Canada accorde des prêts de cinq ans sans intérêt aux entreprises
qui investissent en transformation numérique. Si on avait l'équi‐
valent pour ce qui est des marges de crédit, cela aiderait énormé‐
ment les entreprises à traverser les 12 à 18 prochains mois, qui se‐
ront difficiles notamment en raison de la hausse des taux d'intérêt et
de l'inflation.

Ce seraient nos principales recommandations.
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● (1905)

M. Yves Perron: Croyez-vous que cette mesure pourrait aider à
contrôler l'inflation des prix des aliments, au bout du compte?

M. Dimitri Fraeys: À partir du moment où les frais d'intérêt
sont moins élevés, cela réduit la pression. Comme je le disais tan‐
tôt, les stocks sont élevés et tous les coûts augmentent. Quand les
coûts augmentent, les demandes en matière d'outils financiers sont
automatiquement à la hausse.

Ce que nous proposons aiderait les entreprises à traverser les pro‐
chains mois, qui s'annoncent un peu plus difficiles.

M. Yves Perron: Merci, c'est bien noté.

Dans la présentation d'ouverture du Conseil de la transformation
alimentaire du Québec, il a été question du rapport du Groupe de
travail national sur la chaîne d'approvisionnement. Vous dites que
vous auriez besoin d'une réduction des intérêts, parce que vous de‐
vez maintenir de grands niveaux de stocks, en raison des problèmes
de transport.

Pouvez-vous me parler de cet aspect? Que pourrait-on faire à cet
égard?

M. Dimitri Fraeys: Effectivement, vous avez raison. Le Groupe
de travail national sur la chaîne d'approvisionnement, sous l'égide
de Transports Canada, a présenté son rapport au mois d'octobre,
dans lequel il a fait un certain nombre de recommandations. La plus
urgente, c'est d'utiliser la technologie numérique pour améliorer la
logistique et le transport au Canada.

On peut considérer le Canada comme une grande usine manufac‐
turière. Si on améliore l'efficience, les processus et les opérations,
cela coûtera moins cher et les flux seront plus rapides. Dès qu'on
améliore les flux, on réduit les coûts.

Par exemple, en février 2022, le pont Ambassador a été fermé. Je
rappelle que la fermeture d'un lien essentiel comme celui-là peut
créer des difficultés dans toute l'économie du Canada.

Si l'on pouvait améliorer les flux de transport, qu'il s'agisse de
transport terrestre, maritime ou ferroviaire ou encore de transborde‐
ment entre les bateaux et les trains, cela nous permettrait d'être plus
efficients et donc de réduire...

M. Yves Perron: Monsieur Fraeys, je suis désolé de vous inter‐
rompre, mais mon temps de parole est presque écoulé.

En conclusion, vous aimeriez qu'il y ait des investissements à cet
égard dans le prochain budget, n'est-ce pas?

M. Dimitri Fraeys: En effet, nous aimerions voir des investisse‐
ments substantiels dans le budget afin de pouvoir améliorer la lo‐
gistique et le transport au Canada.
● (1910)

Le président: J'étais préoccupé de voir qu'une autre question
était posée alors qu'il ne restait que 15 secondes, mais vous avez
fait du bon travail pour respecter le temps, monsieur Perron et mon‐
sieur Fraeys.

Monsieur MacGregor, vous avez la parole pour six minutes.
[Traduction]

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie nos témoins.

Monsieur Cochrane, je voudrais commencer par vous.

Je félicite Canadiens pour une fiscalité équitable de son travail et
je veux vous remercier de votre allocution d'ouverture, où vous
avez notamment mentionné les profits de l'industrie pétrolière et
gazière.

Vous avez entendu mon collègue, M. Barlow, parler de la tarifi‐
cation du carbone. Les conservateurs ne ratent pas une occasion
d'en parler, mais nous ne parlons pas suffisamment de la marge de
profit délirante des sociétés pétrolières et gazières. M. Jim Stanford
nous a remis un document qui indique que depuis 2019, le revenu
net annuel de ces sociétés a augmenté de 1,011 %. Elles ont ainsi
engrangé un profit net de 38 milliards de dollars.

Bien entendu, nous savons que les combustibles fossiles sont né‐
cessaires sur les fermes. Les agriculteurs bénéficient d'une exemp‐
tion en vertu de la Loi sur la tarification de la pollution causée par
les gaz à effet de serre. Les activités agricoles sont donc exemptées,
mais pour les marchandises et de tout ce qu'il faut, les combustibles
fossiles sont évidemment nécessaires.

Monsieur Cochrane, pouvez-vous expliquer les répercussions
que ce genre d'augmentation délirante des profits a sur l'abordabili‐
té pour les familles canadiennes qui peinent à joindre les deux
bouts actuellement?

M. D.T. Cochrane: Notre organisation a été fondée pour lutter
contre le dénigrement de l'imposition. Nous voyions l'impôt comme
un mécanisme social essentiel et voulions pouvoir tenir une conver‐
sation adulte à ce sujet. Nous n'avons certainement jamais voulu
parler en mal de l'impôt comme tel, mais je pense parfois que les
profits des sociétés sont comme un impôt payé aux acteurs du sec‐
teur privé plutôt qu'aux institutions publiques. L'augmentation fara‐
mineuse des marges de profit des sociétés est comme une hausse
d'impôt salée, sauf qu'au lieu d'être accordé aux institutions pu‐
bliques qui l'utilisent pour le bien public, l'argent va dans les mains
d'acteurs du secteur privé qui le distribuent ensuite entre les action‐
naires, dont la très vaste majorité trônent tout en haut de la hiérar‐
chie économique.

L'accroissement des marges de profit pour un produit aussi es‐
sentiel que les combustibles fossiles finit par faire augmenter les
coûts pour pas mal toutes les autres entreprises. Si certaines d'entre
elles pourront refiler quelques coûts au suivant, d'autres pourront en
refiler moins alors que d'autres encore devront tout simplement les
absorber. On assiste à une redistribution difficile des coûts, les so‐
ciétés pétrolières et gazières en sortent les grands gagnants. Consé‐
quence de ce phénomène, les trois grands acteurs du sec‐
teur — Shell, BP et un autre dont le nom m'échappe — ont essen‐
tiellement fait savoir qu'elles renieront leur promesse d'investir
dans l'énergie propre pour chercher encore plus fort à exploiter les
combustibles fossiles.

Nous allons en plein dans la mauvaise direction. Les profits fa‐
buleux que font ces sociétés nous envoient dans la mauvaise direc‐
tion, et nous devons examiner des mécanismes fiscaux pour nous
aider à nous remettre dans le droit chemin. Si ces acteurs n'inves‐
tissent pas dans les énergies propres dont nous avons besoin, alors
le gouvernement doit montrer la voie en effectuant les investisse‐
ments nécessaires et en utilisant des mécanismes fiscaux pour les
financer.



8 AGRI-49 13 février 2023

M. Alistair MacGregor: Autrement dit, monsieur Cochrane,
vous dites que si les parlementaires veulent sérieusement s'attaquer
aux problèmes d'abordabilité auxquels les familles travaillantes du
Canada sont confrontées, nous aurions une incidence bien plus
considérable si nous concentrions nos efforts sur les marges de pro‐
fit délirantes plutôt que sur la tarification du carbone. Est‑ce bien
cela?

M. D.T. Cochrane: Absolument. Vous devez commencer à in‐
tervenir dans la lutte de redistribution, où les gagnants ont toujours
été les mêmes. La pandémie a simplement fait augmenter leurs
gains. Nous assisterons à une aggravation considérable de l'inégali‐
té après une brève amélioration, notamment parce que nous avons
failli avoir quelque chose s'approchant d'un revenu annuel garanti
qui bénéficiait du soutien d'une large part de la population cana‐
dienne. Maintenant, cet argent file dans les comptes de ceux qui
sont déjà extrêmement riches, en partie à cause de l'augmentation
démentielle des marges de profit des sociétés pour laquelle nous
payons tous, au bout du compte.
● (1915)

M. Alistair MacGregor: Je vous remercie de le souligner, car
les gens se taisent souvent quand vient le temps de jeter un œil cri‐
tique sur la situation. Je pense qu'il faut qu'un plus grand nombre de
voix comme la vôtre se joignent au débat afin d'exposer réellement
ce que les familles canadiennes vivent. Où va le revenu qu'elles
gagnent à la sueur de leur front? Où finit‑il par aboutir?

Monsieur le président, par respect pour les autres membres du
Comité, je veux profiter de l'occasion que m'offre ma dernière mi‐
nute pour donner avis d'une motion. Je respecterai le temps des
autres membres et proposerai ma motion pendant la deuxième
heure.

Je donne avis de la motion suivante: « Que le Comité étende
l'étude sur l'inflation du prix des aliments en augmentant le nombre
de réunions dans la motion adoptée le mercredi 5 octobre 2022 à au
moins 6 réunions; que le Comité assigne à comparaître les chefs de
la direction et présidents des Compagnies Loblaw limitée, [...] de
Metro inc., [...] et d’Empire Company Limited, [...] devant le Co‐
mité; que le Comité invite des témoins supplémentaires à compa‐
raître et que les partis fournissent à la greffière du Comité, au plus
tard à 16 h HNE le mardi 28 février 2023, leurs listes de témoins
supplémentaires, et que le président les invite d'une manière équi‐
table pour tous les partis. »

Monsieur le président, j'ai maintenant donné avis de ma motion.
Je proposerai ma motion pendant la deuxième heure. Je voulais
simplement donner à mes collègues l'occasion de l'examiner et de
prendre une décision.

Je vous remercie.
Le président: Je vous remercie, monsieur MacGregor. Je sais

que nos collègues réfléchiront à la question.

Nous entamerons maintenant notre deuxième tour.

J'accorde la parole à M. Lehoux, du Parti conservateur.
[Français]

Monsieur Lehoux, vous avez la parole pour cinq minutes.
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Merci, monsieur le pré‐

sident.

Je remercie les témoins de leur présence aujourd'hui.

Deux des témoins ont parlé, dans leur présentation d'ouverture,
du problème de la main-d'œuvre.

Je vais m'adresser d'abord à Mme Cloutier, puis à M. Bourbeau
par la suite.

Vous avez mentionné des problèmes liés aux études d'impact sur
le marché du travail, les fameuses EIMT. Dans un contexte où les
taux de chômage sont très bas et où les entreprises s'arrachent la
main-d'œuvre, seriez-vous d'accord pour recommander qu'on mette
de côté les EIMT afin d'alléger le processus, premièrement?

Par ailleurs, vous avez parlé des délais de délivrance des permis
de travail, qui sont interminables. Quelle serait votre suggestion?
Nous avons entendu toutes sortes de propositions, mais il me
semble que le gouvernement fédéral pourrait jouer un rôle impor‐
tant à cet égard, car cela a un impact direct sur le coût de nos ali‐
ments.

Mme Sylvie Cloutier: Vous avez raison.

Je vais laisser mon collègue M. Fraeys répondre à votre question.
M. Dimitri Fraeys: En ce qui concerne l'élimination des EIMT,

c'est une excellente idée. Peut-être qu'elles sont justifiables dans le
cas des nouveaux travailleurs, mais, comme je le disais, il y a des
travailleurs étrangers qui viennent ici depuis 10 ou 15 ans. À
l'époque, les EIMT avaient été mises en place pour qu'on s'assure
qu'aucun travailleur canadien n'était disponible avant d'engager des
travailleurs étrangers. Aujourd'hui, alors que les taux de chômage
sont de 4 % ou 5 %, on sait très bien qu'il n'y a plus de travailleurs
disponibles dans les régions. C'est pour cela que les entreprises sont
obligées d'engager des travailleurs étrangers. L'idée d'éliminer les
EIMT est donc une très belle suggestion.

Deuxièmement, en ce qui concerne les délais à Immigration, Ré‐
fugiés et Citoyenneté Canada, le problème fondamental est un
manque de ressources, un peu comme c'était le cas à Service
Canada, il y a un an. La seule façon d'accélérer le processus, c'est
de le simplifier. Si IRCC pouvait recourir à la technologie numé‐
rique pour les demandes, cela irait beaucoup plus vite. Cela évite‐
rait qu'un grand nombre de travailleurs doivent faire l'objet d'une
étude.

M. Richard Lehoux: J'aimerais vous poser une question sur les
travailleurs qui arrivent après des délais beaucoup trop longs.

Durant la pandémie, on a permis aux travailleurs étrangers d'aller
d'une entreprise à l'autre. Est-ce qu'une telle mesure pourrait causer
un problème de disponibilité de la main-d'œuvre?

C'est du moins ce que je constate dans ma région. Certaines en‐
treprises de transformation ou de restauration ont fini par perdre des
travailleurs étrangers qu'ils avaient fait venir. Ils se les sont fait
prendre par d'autres entreprises.

Comment voyez-vous cette situation? Est-ce un problème que
vous constatez?
● (1920)

M. Dimitri Fraeys: Oui, nous constatons ce problème principa‐
lement lors des renouvellements de permis. C'est l'entreprise qui
fait toute la démarche, et le travailleur peut décider, une fois que
son permis est renouvelé, d'aller travailler pour un autre employeur.
Effectivement, cela cause un préjudice à l'entreprise qui a fait la dé‐
marche.

M. Richard Lehoux: Qu'en est-il de votre côté, monsieur Bour‐
beau?
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M. Olivier Bourbeau: Je suis en faveur d'éliminer les EIMT le
plus rapidement possible, s'il vous plaît. Il faut également plus de
ressources à IRCC.

Vous avez tout à fait raison de dire qu'on perd des employés
lorsque ceux-ci se retrouvent avec un permis de travail ouvert. C'est
notamment le cas pour les restaurants, comme vous en avez parlé.
C'est très difficile.

Par contre, ce que nous aimerions, c'est que des groupes de res‐
taurants, par exemple des chaînes comptant 10 restaurants, aient la
flexibilité de faire bouger les employés d'un restaurant à l'autre.
C'est quelque chose d'important.

Maintenant, j'aimerais aborder rapidement deux autres éléments.

Cette année, une mesure a été mise en place pour nous permettre
d'embaucher jusqu'à 30 % de travailleurs étrangers, et non plus
20 %. Cette mesure s'applique à sept secteurs, dont le nôtre, celui
de la restauration. S'il vous plaît, prolongez cette mesure, car cela
nous donne de l'air.

Il y a un dernier élément que je veux souligner. Nous en avons
déjà parlé et je vous en reparlerai plus tard. C'est à propos du code
de la Classification nationale des professions, qui répertorie de fa‐
çon très précise les postes et qui s'applique aux travailleurs étran‐
gers qu'on fait venir ici. Il faudrait modifier cette classification et
élargir les catégories de postes, pour nous donner un peu plus de
flexibilité. Ainsi, après avoir fait venir ici un travailleur étranger,
nous pourrions le former dans d'autres postes par la suite et le faire
évoluer dans l'entreprise. Ce serait bon pour lui et cela lui ouvrirait
la voie vers l'obtention de son statut de résident permanent au
Canada.

M. Richard Lehoux: Merci beaucoup, monsieur Bourbeau. Ce
sont d'excellentes suggestions.

J'aimerais poser une dernière question sur...
Le président: Malheureusement non, monsieur Lehoux. C'est

bien essayé, mais le temps de parole est de cinq minutes.

Je cède maintenant la parole à M. Drouin pour cinq minutes.
M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):

Merci beaucoup, monsieur le président.

Ma première question s'adresse à M. Bourbeau, de Restaurants
Canada.

Je veux juste m'assurer de bien comprendre vos demandes.

Tout d'abord, étant donné que 20 % des gens que vous avez son‐
dés ne pourront pas respecter l'échéance établie pour le rembourse‐
ment du fameux prêt au titre du Compte d'urgence pour les entre‐
prises canadiennes, vous demandez une prolongation.

Ensuite, vous demandez une réduction de la taxe d'accise sur l'al‐
cool, qui augmente naturellement avec le taux d'inflation.

Par ailleurs, vous demandez de faire passer le taux d'imposition
des PME de 9 % à 8 %.

Je vais être honnête avec vous. Je jase avec des restaurateurs
presque tous les jours et ils me parlent tous de la pénurie de main-
d'œuvre. Or, ce sujet ne se retrouve pas dans vos trois priorités.

Avez-vous parlé à vos membres? Vos demandes ne reflètent pas
du tout la situation que nous vivons chez nous. Je me pose donc la

question: la pénurie de main-d'œuvre est-elle ou non un problème
important pour Restaurants Canada?

M. Olivier Bourbeau: La pénurie de main-d'œuvre est assuré‐
ment le problème le plus important. Elle est à l'origine d'une aug‐
mentation de 20 % des frais. Comme je l'ai mentionné dans mon al‐
locution d'ouverture, nous fonctionnons à 80 % de nos capacités.
Pourquoi est-ce le cas? C'est parce qu'il nous manque des gens.

C'est pourquoi, dans mon dernier commentaire, j'ai proposé des
recommandations concernant les travailleurs étrangers et la main-
d'œuvre.

Comme le sujet de la réunion d'aujourd'hui était l'inflation, nous
avons présenté quelques points qui concernaient l'inflation, les
coûts, les remboursements ainsi que l'allégement fiscal pour nos
membres.

M. Francis Drouin: D'accord.

Si je comprends bien, 20 % de vos membres demandent une pro‐
longation, mais 80 % de vos membres ont réussi à respecter leurs
engagements auprès du gouvernement.

Il y a deux ou trois ans, quand la mesure a été mise en place, tant
la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante que Restau‐
rants Canada étaient d'avis que l'échéance de 2023 était raisonnable
et que les gens pourraient rembourser 10 000 $ des 40 000 $ em‐
pruntés ou 20 000 $ des 60 000 $.

Aujourd'hui, l'économie n'a peut-être pas repris comme nous l'es‐
périons et, après avoir sondé vos membres, vous demandez une
autre prolongation.

Est-ce bien cela?

M. Olivier Bourbeau: C'est plus que cela. Le sujet qui est étudié
par votre comité aujourd'hui, c'est l'inflation. Or, l'inflation enregis‐
trée durant la dernière année a été absolument aberrante. Même
l'année précédente, par exemple, les prix de tous les produits lai‐
tiers ont augmenté de 12,4 %, alors qu'avant la pandémie de la CO‐
VID‑19, c'était normalement de l'ordre de 1,2 % à 2 %. Le coût
d'une pizza a augmenté de 15 % à 17 %. Ce sont des augmentations
énormes.

Nous ne sommes donc plus dans la même situation que celle où
nous étions. Cela dit, nous sommes très reconnaissants des prolon‐
gations que nous avons obtenues.

Maintenant, lorsque nos membres nous disent qu'ils ne seront pas
capables de rembourser leur prêt, nous essayons de trouver une so‐
lution pour qu'ils soient en mesure de le rembourser, pour que ces
gens restent en affaires, pour éviter qu'ils perdent leur entreprise ou
que leurs employés perdent leur emploi, et aussi pour que le gou‐
vernement recouvre son argent.

● (1925)

M. Francis Drouin: Je comprends.

Vous me dites que le prix de la pizza ou le prix des aliments en
général a augmenté, mais êtes-vous en train de dire que les restau‐
rants n'ont pas augmenté leurs prix en conséquence?

M. Olivier Bourbeau: C'est une très bonne question.
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M. Cochrane en parlait tout à l'heure. Dans toute la chaîne d'ap‐
provisionnement alimentaire, la majorité des gens avant nous, par
exemple les producteurs et les distributeurs, transfèrent l'augmenta‐
tion aux suivants. Malheureusement, lorsque cela arrive à nous,
nous devons en absorber un maximum, et nous tentons de le faire
dans la mesure du possible, parce que nous ne pouvons pas transfé‐
rer la totalité de cette augmentation aux clients.

J'ai parlé du principe de l'élastique, une analogie que tout le
monde comprend bien. Il y a un prix maximum que les consomma‐
teurs, comme vous et moi, sont prêts à payer pour une pizza ou un
hamburger. À un certain moment, on ne peut pas augmenter les prix
davantage.

Nous rationalisons donc les menus, d'autant plus que nous
sommes ouverts moins de jours ou de soirs et que nous avons des
heures quotidiennes d'ouverture qui sont réduites. Nous essayons de
maximiser tous les aliments utilisés et d'avoir le moins de pertes
possible, mais il y a des limites à cela aussi.

Nous sommes donc à la limite de notre capacité d'augmenter les
prix.

M. Francis Drouin: Bien sûr.

Disons que le gouvernement décide d'apporter un changement à
la taxe d'accise sur l'alcool et de la réduire en fonction d'un taux
d'inflation normal, c'est-à-dire autour de 2,1 % ou 2,3 %, plutôt
qu'en fonction du taux d'inflation réel. C'est effectivement une de‐
mande que j'ai entendue très haut et fort de la part de l'industrie.
Pour Restaurants Canada, cela voudrait dire que les prix de l'alcool
augmenteraient seulement de 2,1 % ou 2,3 % au cours des pro‐
chaines années.

Est-ce bien cela?
Le président: Je vous demanderais de répondre très rapidement,

s'il vous plaît.
M. Olivier Bourbeau: Oui.

Notre but est de garder les prix le plus bas possible tout en déga‐
geant la marge minimale nécessaire pour survivre. Nous en sommes
à ce point actuellement.

M. Francis Drouin: Merci beaucoup.
Le président: Merci.

Monsieur Perron, vous avez la parole pour deux minutes et de‐
mie.

M. Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Mes questions s'adresseront encore une fois à Mme Cloutier et à
M. Fraeys, du Conseil de la transformation alimentaire du Québec.

Parmi vos recommandations, vous demandez qu'on vous appuie
dans la mise en place d'un code de pratiques exemplaires.

Certains témoins de la semaine dernière, entre autres les gens de
l'Association des producteurs maraîchers du Québec, nous ont parlé
de la nécessité d'établir un tel code ainsi que du mécanisme de fixa‐
tion des prix, qui est difficile. Ces gens ont mentionné deux aspects
importants. Entre autres, il faudrait une espèce d'enquête du Bureau
de la concurrence sur les mécanismes de fixation des prix, car ces
producteurs voyaient une grande différence entre le prix qu'ils obte‐
naient pour un légume et son prix de vente à l'épicerie, même en
solde.

Est-ce quelque chose qui devrait être fait?

Mme Sylvie Cloutier: C'est quelque chose qui pourrait être fait
par le Bureau de la concurrence, mais je ne sais pas si c'est une né‐
cessité à l'heure actuelle.

Nous prônons plutôt de stabiliser les relations entre les fournis‐
seurs et leurs clients, c'est-à-dire les distributeurs et les détaillants.
Nous savons tous qu'un détaillant ou un distributeur alimentaire
doit, lui aussi, composer avec les coûts de l'inflation. Cela se réper‐
cute sur le transport et les salaires, notamment. Évidemment, il va
chercher sa marge au moyen des prix des aliments sur les tablettes.

Nous sommes tous un peu dans la même situation actuellement.
Pour tout le monde, la seule façon de compenser l'augmentation des
coûts subie pendant la dernière année en raison de tous les facteurs
que nous venons d'énumérer, c'est-à-dire l'inflation, le transport,
l'augmentation des salaires, les bris dans la chaîne d'approvisionne‐
ment, c'est malheureusement...

M. Yves Perron: Excusez-moi de vous interrompre, madame
Cloutier, mais il me reste seulement 20 secondes.

Considérez-vous que l'État canadien devrait recueillir plus d'in‐
formation concernant la fixation des prix? C'est une autre recom‐
mandation qui a été faite au Comité. C'est peut-être quelque chose à
renforcer. Comparativement aux États‑Unis, il paraît que le Canada
a beaucoup moins d'information permettant de savoir de quelle fa‐
çon les prix sont augmentés à chacun des échelons.

Qu'en pensez-vous?
Mme Sylvie Cloutier: Évidemment, il devrait y avoir de la

transparence. On devrait effectivement avoir un peu plus d'informa‐
tion sur l'ensemble des coûts dans la chaîne d'approvisionnement.

● (1930)

Le président: Merci beaucoup.

Pour finir, je cède la parole à M. MacGregor pour deux minutes
et demie.

[Traduction]
M. Alistair MacGregor: Je vous remercie, monsieur le pré‐

sident.

Monsieur Cochrane, nous avons maintenant entendu un certain
nombre de témoins.

Ce n'est pas la première controverse qui secoue le secteur de
l'épicerie. Nous connaissons le scandale de la fixation du prix du
pain et avons entendu des allégations très sérieuses à ce sujet.

Notre comité a entendu de nombreux producteurs et transforma‐
teurs qui ont préconisé d'instaurer un code de conduite dans le sec‐
teur de l'épicerie en raison des frais cachés et des amendes.

À l'heure actuelle, des consommateurs et des familles tra‐
vaillantes de ma circonscription et de toutes les régions du pays
voient le prix des aliments — des aliments dont les gens ont besoin
pour nourrir leur famille — atteindre des sommets astronomiques.

Je veux légèrement changer de sujet.

Pendant votre allocution d'ouverture, vous avez proposé deux so‐
lutions pour s'attaquer au pouvoir excessif des sociétés au Canada,
et particulièrement aux profits, grâce à un impôt minimal sur les
profits déclarés et un impôt sur les profits excessifs.
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Je veux également m'attarder à la position dominante que ces en‐
treprises sont capables d'occuper, une position appelée oligopole
dans le secteur de l'épicerie. Nous savons que ce secteur fait face à
une crise de confiance.

De nombreux témoins ont évoqué le Bureau de la concurrence et
la Loi sur la concurrence.

Monsieur Cochrane, auriez-vous des recommandations que vous
voudriez que le Comité examine concernant le Bureau de la concur‐
rence? Quelles suggestions ou recommandations pourrions-nous
faire au gouvernement fédéral pour qu'il s'attaque à la position do‐
minante que les grandes chaînes d'épiceries exploitent si adroite‐
ment pour augmenter leurs profits?

M. D.T. Cochrane: Comme je l'ai indiqué, les fournisseurs et
leurs clients se font une chaude lutte au chapitre des coûts. Il est
certainement crucial de réduire le pouvoir oligopolistique dont
jouissent les grandes chaînes d'épiceries. Cependant, je ne pense
pas que nous devrions trop miser sur la concurrence pour y parve‐
nir, car les épiciers doivent transiger avec des fournisseurs qui sont
souvent des sociétés transnationales gigantesques.

Nous en avons eu un exemple retentissant avec la lutte entre Fri‐
to-Lay et Loblaws. Si Loblaws a réussi à refuser l'augmentation de
prix que Frito-Lay voulait lui imposer, c'est en partie parce qu'il est
une grosse pointure dans l'industrie.

Nous ne savons pas vraiment quelle sera l'issue de cette lutte. Je
ne veux pas nécessairement dire que Loblaws était en quelque sorte
du côté des Canadiens dans cette lutte. Cela montre toutefois qu'il
faut parfois être gros pour résister aux autres gros acteurs.

S'il faut que certaines de nos chaînes d'épiceries soient grosses
pour résister aux grands fournisseurs, alors il faut les réglementer.
On ne peut pas s'attendre à ce que le jeu de la concurrence accom‐
plisse le travail que les économistes nous affirment qu'il fera.

Le président: Je vous remercie, monsieur Cochrane. Merci,
monsieur MacGregor.

Je vous ai accordé un peu de temps supplémentaire pour pouvoir
entendre cette réponse, mais ainsi faisons-nous les choses. Notre
comité s'efforce de travailler en collaboration.

Honorables collègues, c'est ici que prend fin le témoignage du
premier groupe de témoins.

Permettez-moi de remercier M. Cochrane, Mme Cloutier,
M. Fraeys et M. Bourbeau de leur témoignage et du travail qu'ils
accomplissent dans leurs industries respectives. Je sais que je parle
au nom du Comité en affirmant que leurs témoignages nous ont été
utiles.

Nous vous remercions d'avoir pris le temps de comparaître de‐
vant nous.

Honorables collègues, nous allons maintenant passer au
deuxième groupe de témoins. Ce ne sera pas long, alors ne vous
éloignez pas.
● (1930)

_____________________(Pause)_____________________

● (1935)

[Français]
Le président: Nous reprenons la séance.

Je souhaite la bienvenue aux témoins que nous recevons pour la
deuxième heure de la réunion.

Nous accueillons à titre personnel M. James Brander, professeur
à l'Université de la Colombie‑Britannique.

[Traduction]

Nous recevons également M. Jim Stanford, économiste et direc‐
teur au Centre for Future Work.

[Français]

Nous recevons aussi deux représentants de l'Union des produc‐
teurs agricoles: M. Martin Caron, président général, et M. David
Tougas, coordonnateur de l'économie et du commerce.

● (1940)

[Traduction]

Bienvenue à tous nos témoins. Vous disposerez de cinq minutes
pour faire votre allocution d'ouverture, après quoi nous commence‐
rons à vous poser des questions.

J'accorderai la parole en premier à M. Brander.

Vous disposez de cinq minutes.

M. James Brander (professeur, University of British Colum‐
bia, à titre personnel): Je vous remercie beaucoup.

Je vous remercie de m'avoir invité à participer à la réunion d'au‐
jourd'hui. Je crois comprendre que le Comité étudie l'inflation dans
la chaîne d'approvisionnement en aliments et qu'il se préoccupe
particulièrement de la possibilité que les grands détaillants en ali‐
mentation gonflent leur prix et fassent des profits excessifs.

Je ne suis pas économiste agricole et je n'ai jamais étudié l'éta‐
blissement des prix dans le secteur agroalimentaire, mais j'ai réalisé
des recherches sur les prix exagérément élevés, les profits exces‐
sifs, la collusion et d'autres problèmes connexes. J'ai témoigné à
titre d'expert dans ces domaines à maintes reprises et ai évalué l'am‐
pleur du problème de prix et de profits excessifs dans de nombreux
cas.

J'ai effectué un bref examen des problèmes de prix des aliments
au Canada récemment, et j'espère pouvoir contribuer de quelconque
manière aux délibérations du Comité, mais je ne promets rien.

Selon Statistique Canada, l'inflation globale, mesurée d'après
l'indice des prix à la consommation, était d'environ 7 % en 2022, un
sommet en 40 ans. Le prix des aliments achetés en épicerie a quant
à lui augmenté de 10 % environ. L'inflation du prix des aliments a
donc augmenté davantage que l'inflation des prix en général, l'écart
étant d'environ trois points de pourcentage. J'appellerai ce phéno‐
mène la surinflation du prix des aliments. Je me suis posé un éven‐
tail de questions, dont je vous fournirai les réponses.

Mais avant tout, voici quelques explications. Qu'entend‑on par
prix et profits excessifs? Les gens utilisent ces termes de différentes
manières, mais comme la plupart des économistes, je parle de prix
excessifs quand les prix sont supérieurs à ce à quoi on s'attendrait
quand la concurrence est raisonnable et normale dans l'industrie
concernée. Les profits excessifs sont le résultat des prix trop élevés.
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Quelles sont les causes de la surinflation du prix des aliments?
Parmi les facteurs contributifs, à quel point le gonflement du prix
par les détaillants en alimentation est‑il important? Sachez que plu‐
sieurs facteurs évidents s'ajoutent aux prix excessifs, notamment la
guerre en Ukraine, qui a réduit l'offre et fait augmenter les prix des
céréales et d'autres produits. Il y a également les phénomènes cli‐
matiques, comme les sécheresses qui ont touché certaines régions
du Canada, et les inondations et les sécheresses survenues dans le
reste du monde. Votre étude ne porte pas sur les changements cli‐
matiques, mais il semble que ce n'est pas que dans le domaine
scientifique que l’on considère que ces phénomènes climatiques de
plus en plus graves sont dus aux changements climatiques, du
moins en partie. Je voudrais également mentionner les effets pro‐
longés que la pandémie de COVID‑19, bien que ces effets soient en
train de s'atténuer, et les problèmes ponctuels, comme la grippe
aviaire qui a provoqué une crise en 2002, ont sur les chaînes d'ap‐
provisionnement.

La plupart de ces effets ne se limitent pas au Canada et devraient
donc avoir des répercussions dans d'autres pays. Je me suis intéres‐
sé à d'autres pays et j'ai constaté qu'en fait, l'inflation du prix des
aliments au Canada est inférieure à la moyenne des pays de l'OCDE
en 2022. Fait plus important encore, la surinflation du prix des ali‐
ments au Canada était moins élevée que la moyenne des pays de
l'OCDE. Si on prend en compte tous ces facteurs, il ne reste pas
grand-chose à expliquer par les prix gonflés.

Existe‑t‑il des preuves de collusion ou de toute autre forme de
pratique non concurrentielle dans le secteur de l'épicerie? Pas vrai‐
ment. En 2017, il y a eu le scandale de la collusion pour fixer le
prix du pain. On pouvait s'attendre à ce que les chaînes de super‐
marchés réagissent en prenant grand soin de ne pas s'adonner en‐
core à la collusion, bien entendu, et je pense que c'est ce qu'elles
ont fait. Je pense que le Bureau de la concurrence a maintenant l'in‐
dustrie dans sa mire, mais je n'ai pas eu vent de problèmes de collu‐
sion dans les dernières années.

Qu'en est‑il de la rentabilité? A‑t‑elle augmenté dans le secteur
de l'épicerie? C'est difficile à dire avec certitude, mais il semble
qu'elle ait quelque peu augmenté pendant la pandémie de CO‐
VID‑19. J'ai examiné le prix des actions, qui ont légèrement aug‐
menté à la Bourse de Toronto; pas beaucoup, mais un peu. C'est
exactement ce à quoi je me serais attendu comme conséquence de
la pandémie, car cette dernière a créé des conditions favorisant les
profits des épiceries, la transition de la demande des restaurants
vers les épiceries, et les pénuries qui poussent les prix et les plus-
values à la hausse. Il n'y a donc pas de surprise là.

Cela signifie‑t‑il que les augmentations de prix sont « motivées
par le profit »? Bien sûr qu'elles le sont. Je dirais que la plupart des
changements de prix sont motivés par le profit. Les entreprises sont
en activités pour faire des profits et ajustent leurs prix en consé‐
quence. Et c'est tant mieux, car la motivation de faire des profits
génère des retombées sociales et économiques plus efficacement
que tout autre système. Comme Adam Smith l'a affirmé, ce n'est
pas parce que le boucher, le brasseur ou le boulanger sont bien‐
veillants que nous pouvons souper, mais parce qu'ils veillent à leur
propre intérêt.

Les augmentations de prix agissent comme un signal. Souvent,
de gros profits temporaires peuvent être réalisés, mais cela incite
des concurrents potentiels à entrer ou à prendre de l'expansion sur
le marché, et encourage les consommateurs à moins gaspiller. Je fe‐
rais remarquer que pendant la pandémie de COVID‑19, il y avait

encore beaucoup trop de gaspillage au Canada. Quoi qu'il en soit,
c'est exactement la réaction qu'il faut avoir: augmenter l'offre et di‐
minuer la demande. L'imposition de contrôles des prix ou l'aug‐
mentation de l'impôt sur les profits auraient probablement un effet
totalement contraire et aggraveraient les problèmes au lieu de les
atténuer, comme nous l'avons appris quand nous avons tenté d'ap‐
pliquer de telles solutions.

● (1945)

Cela dit, Adam Smith nous a également mis en garde contre la
collusion et les pratiques anticoncurrentielles, en rappelant que le
pouvoir de marché pourrait nuire à l'intérêt public.

Existe‑t‑il un problème structurel dans le secteur de l'épicerie à
cause d'un manque de concurrence? C'est possible. Le secteur ré‐
gional présente une concentration assez élevée, car trois entreprises
détiennent environ 60 % du marché. Ces détaillants ont un grand
pouvoir de marché comparativement aux petits fournisseurs. Il y a
aussi de gros fournisseurs…

Le président: Monsieur Brander, malheureusement, vos cinq
minutes sont écoulées. Je vais vous donner quelques secondes pour
conclure si vous souhaitez faire quelques derniers commentaires.

M. James Brander: D'accord.

J'allais dire que je ne peux pas exclure les problèmes structurels
de ce type. Toutefois, si la prime de risque-inflation a eu un effet en
2022, je suis certain qu'il a été minime. Je pense que les outils de la
politique en matière de concurrence sont les outils appropriés pour
traiter de tels enjeux. Je serais pour le renforcement de la politique
dans certains domaines.

Je vais m'arrêter ici, car j'en ai déjà assez dit.

Je vous remercie beaucoup.

Le président: Je vous remercie beaucoup.

Nos collègues auront certainement l'occasion de vous poser des
questions.

La parole est à M. Stanford. Il a cinq minutes.

M. Jim Stanford (économiste et directeur, Centre for Future
Work): Je vous remercie, monsieur.

Je remercie également les membres du Comité de m'avoir invité
à comparaître aujourd'hui.

Je m'appelle Jim Standford, et je suis économiste et directeur du
Centre for Future Work, un centre de réflexion sur l'économie du
travail qui a des bureaux à Vancouver et en Australie.

J'ai préparé un mémoire sur les profits et les prix dans le secteur
de la vente au détail des aliments. J'espère que vous l'avez à portée
de main. Permettez-moi de résumer brièvement, pendant le temps
qui m'est imparti, les principales conclusions de ce mémoire.

Dans ce mémoire, j'utilise les données de Statistique Canada
pour l'ensemble de l'industrie, afin d'évaluer le rendement des en‐
treprises dans le secteur élargi de la vente au détail des aliments. Il
y a plusieurs raisons pour lesquelles j'utilise la source globale de
Statistique Canada plutôt que les états financiers individuels des en‐
treprises, que vous analysez également dans vos délibérations.
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La première raison, c'est que l'enquête de Statistique Canada
fournit des définitions uniformisées des notions et des mots utilisés,
tandis que les rapports financiers individuels des entreprises
peuvent utiliser des mots différents pour certains des rapports pré‐
cis qu'ils présentent.

La deuxième raison, c'est que la source de Statistique Canada re‐
groupe les données sur des périodes de déclaration communes,
comme des trimestres et des mois. Encore une fois, c'est différent
des entreprises individuelles, qui utilisent des points de départ et
d'arrivée différents pour les exercices financiers, ce qui rend les
comparaisons plus difficiles.

Enfin, les données de Statistique Canada donnent une idée très
utile des tendances générales dans l'ensemble de l'industrie et au fil
du temps, ce dernier point étant très important, à mon avis.

Quant aux principales conclusions de mon examen, il ne fait au‐
cun doute que les profits totaux ont fortement augmenté dans le
secteur de la vente au détail des aliments au Canada depuis la pé‐
riode qui précède la pandémie. En effet, au cours des quatre der‐
niers trimestres présentés par Statistique Canada, le revenu net était
120 % plus élevé qu'en 2019, la dernière année avant la pandémie.

La marge de profit sur le total des ventes a aussi considérable‐
ment augmenté. La marge de revenus nets — le revenu net en tant
que part du revenu total dans la vente au détail des aliments — a
augmenté d'environ trois quarts au cours des quatre derniers tri‐
mestres par rapport à 2019.

Enfin, je montre également que la quantité réelle de produits
d'épicerie achetée par les Canadiens diminue. Elle a atteint un som‐
met pendant les périodes de confinement pour des raisons évi‐
dentes. Elle est ensuite revenue à la normale, mais elle est mainte‐
nant à la baisse. Je dirais qu'il s'agit d'un exemple de sujet d'inquié‐
tude. C'est certainement une réponse à la hausse des prix, mais aus‐
si un signe de stress et de faim dans les ménages canadiens, car les
Canadiens achètent des quantités moins élevées de produits d'épice‐
rie aujourd'hui qu'en 2019, même si notre population est nettement
plus élevée.

Mon analyse démontre que l'affirmation répandue selon laquelle
les supermarchés ont simplement perçu une marge constante sur un
secteur en croissance est manifestement fausse, et ce, pour deux rai‐
sons différentes. La première, c'est que la marge n'était pas
constante, car elle a visiblement augmenté. La deuxième, c'est que
non seulement le secteur n'est pas en croissance, mais il s'affaiblit.
En effet, la quantité réelle de produits d'épicerie qui passe par ces
magasins diminue, car les Canadiens ne peuvent pas se permettre
de les acheter.

Je pense qu'il est important de s'attarder à l'ensemble de la chaîne
d'approvisionnement en aliments et autres produits que nous fabri‐
quons et achetons dans notre économie. Il est certainement vrai que
le prix d'un grand nombre des intrants achetés par les supermarchés
a augmenté, mais ces prix plus élevés, à leur tour, représentent éga‐
lement des marges de profits plus élevées dans de nombreux cas.
Nous pouvons être conscients de ces profits plus élevés, non pas
pour exempter les supermarchés d'une attention critique, mais pour
reconnaître que le problème de la réalisation de profits excessifs
pendant la pandémie — et tout le stress et toutes les difficultés qui
l'ont suivie — va au‑delà des supermarchés. Par exemple, on parle
beaucoup du secteur de la transformation des aliments.

J'ai également examiné les données de Statistique Canada sur la
fabrication des aliments, dont les profits nets ont aussi considéra‐
blement augmenté depuis la pandémie, pour atteindre une hausse de
47 % au cours de la même période, avant et après. Ce n'est pas aus‐
si spectaculaire que la vente au détail d'aliments, qui a connu une
augmentation de 120 %, mais c'est une hausse importante, et la
transformation des aliments est un secteur plus important sur le
plan macroéconomique que la vente au détail des aliments. L'im‐
pact de ces profits réalisés à l'étape de la transformation des ali‐
ments sur les prix finaux des aliments payés par les Canadiens est
également important. Il en va de même pour les profits plus élevés
dans le secteur de l'énergie, qui représentent une cause dominante
de l'inflation au Canada.

Nous avons mené d'autres recherches — que je cite dans mon
mémoire — sur 15 secteurs stratégiques de l'économie canadienne
qui, ensemble, ont enregistré une augmentation de 142 milliards de
dollars de leur rentabilité annuelle au cours des quatre derniers tri‐
mestres par rapport à la période prépandémique. Par contre, l'en‐
semble des profits a diminué dans les 37 autres secteurs suivis par
Statistique Canada.

Ce point est important, car ce n'est pas un phénomène qui touche
l'ensemble de l'économie. Ce n'est pas une chose qui peut être attri‐
buée à une demande globale excédentaire ou à un marché du travail
en ébullition, comme M. Macklem, gouverneur de la Banque du
Canada, ne cesse de le répéter. Si quelqu'un abordait les consom‐
mateurs qui sortent de Loblaws après avoir payé 200 $ pour un pa‐
nier d'épicerie et leur disait, par exemple, que le prix des aliments
est si élevé parce qu'il y a trop de gens qui travaillent et qu'ils ont
trop d'argent à dépenser, je ne pense pas que cet argument serait
bien accueilli.
● (1950)

Je suggère respectueusement qu'une personne qui tiendrait ce
genre de discours se ferait chasser du stationnement de Loblaws.
Ce n'est visiblement pas la faute de Justin Trudeau non plus.
Comme M. Brander vient de le souligner, notre inflation et notre in‐
flation alimentaire sont toutes deux inférieures à la moyenne
d'autres pays industrialisés.

Je ne blâmerais pas non plus la cupidité en soi. La cupidité n'est
pas une nouvelle chose, et elle est bien antérieure à la pandémie,
mais elle a le vent dans les voiles au Canada depuis la pandémie.
Les profits après impôts réalisés au Canada pendant la pandémie ou
depuis la pandémie ont augmenté pour atteindre la part du PIB la
plus élevée de l'histoire. Au milieu d'une urgence sociale, écono‐
mique et sanitaire, les entreprises enregistrent des profits records.

Comment dois‑je interpréter cette situation? Le problème en‐
globe les supermarchés, mais il ne s'y limite pas. Nous avons connu
des perturbations sans précédent de la chaîne d'approvisionnement
pendant la pandémie, des périodes de confinement et l'effondre‐
ment des systèmes de transport internationaux. Il y a tout d'abord
eu la panique chez les consommateurs, puis l'incertitude et le déses‐
poir...

Le président: Monsieur Stanford, je suis désolé, mais nous
avons dépassé le temps imparti. Je pense que nous allons nous arrê‐
ter ici.

Nous avons votre mémoire, et je sais que mes collègues veulent
le consulter.

M. Jim Stanford: Je vous remercie.
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Le président: Nous allons donc en rester là.
[Français]

Nous passons maintenant à l'Union des producteurs agricoles.

Monsieur Caron ou monsieur Tougas, vous avez la parole.
M. Martin Caron (président général, Union des producteurs

agricoles): Merci, monsieur le président.

Je suis Martin Caron, président général de l'Union des produc‐
teurs agricoles. Je suis également producteur laitier et de grandes
cultures à Louiseville, en Mauricie.

Selon plusieurs économistes, la période inflationniste que nous
connaissons est unique, dans la mesure où la hausse des prix de
plusieurs produits a été causée par des restrictions de l'offre, et non
par une surchauffe de la demande. Rappelons que la pandémie a
fait dérailler un bon nombre de chaînes d'approvisionnement,
qu'elles soient locales ou mondiales, y compris la chaîne d'approvi‐
sionnement alimentaire.

C'est dans ce contexte que les Canadiens ont pris conscience de
l'importance d'avoir une production agricole locale et une capacité
de transformation pour assurer la sécurité alimentaire. L'inflation a
mis à mal cette chaîne d'approvisionnement alimentaire locale ou
intérieure. Durant la pandémie, plusieurs usines de transformation
ont dû réduire ou arrêter leur production à cause d'éclosions de CO‐
VID‑19. Plus récemment, ce sont des problèmes de disponibilité et
la hausse du coût de la main-d'œuvre qui affectent les marges de
profit des entreprises du secteur agricole. Celles-ci peinent à de‐
meurer compétitives, car certains concurrents bénéficient souvent
d'un accès presque illimité à une main-d'œuvre à très faible coût.

Le secteur de la production agricole n'a pas été en reste. Les en‐
treprises agricoles que nous représentons pour le Québec ont dû
composer avec une forte hausse du prix de leurs intrants. Au
Canada, les prix des intrants ont augmenté de près de 30 % entre le
premier trimestre de 2020 et le troisième trimestre de 2022, selon
l'Indice des prix des entrées dans l'agriculture de Statistique
Canada. Trois des principaux intrants de production, soit l'alimenta‐
tion des animaux, les engrais et le carburant, ont connu des crois‐
sances de prix de 56 %, de 84 % et de 82 % respectivement, ce qui
est beaucoup plus élevé que l'Indice des prix à laconsommation.
Pour les productions horticoles, le prix des contenants a aussi
connu une hausse importante durant la même période.

En plus de devoir composer avec une augmentation du coût de
leurs intrants, les agriculteurs doivent désormais faire face à la
hausse considérable et rapide de leurs emprunts. Il est important de
rappeler que les producteurs agricoles ont investi massivement dans
leurs entreprises au cours des dernières années, notamment pour se
conformer aux normes environnementales et de bien-être animal.
La dette du secteur agricole canadien a crû de plus de 30 % au
cours des cinq dernières années et s’élevait à 129 milliards de dol‐
lars en 2021. À terme, nous estimons que la hausse des taux d’inté‐
rêt occasionnera une dépense supplémentaire de 5,5 milliards de
dollars en intérêt.

Dans un contexte où le revenu agricole net se situe, en moyenne,
à environ 6 milliards de dollars, il est évident que cette hausse du
coût des emprunts affectera grandement la rentabilité de plusieurs
entreprises dans les prochains mois. En raison notamment de leur
endettement plus élevé, les entreprises de la relève ou celles en dé‐
marrage seront plus particulièrement touchées par la hausse des
taux d’intérêt.

Malgré ce contexte difficile, nous estimons que le secteur agroa‐
limentaire a réussi à limiter les dégâts, particulièrement pour les
consommateurs. Bien que le prix des aliments ait évolué de ma‐
nière légèrement supérieure à l’Indice des prix à la consommation,
ayant augmenté de 15,9 %, par rapport à 11,9 %, depuis le début de
la pandémie, cette croissance est tout de même largement inférieure
à la hausse du prix des intrants agricoles au cours de la même pé‐
riode, qui est de 30 %.

Cela dit, le pire est loin d’être derrière nous. Selon les prévisions
économiques, les taux d’intérêt demeureront élevés pour les 24 pro‐
chains mois, ce qui maintiendra la pression sur les marges des en‐
treprises agricoles. De plus, les problèmes de main-d’œuvre, tant à
l’égard de la disponibilité que du coût, continueront à freiner la
compétitivité du secteur agricole et de la transformation alimen‐
taire.

Pour limiter les dégâts, le gouvernement doit apporter le soutien
nécessaire au secteur, notamment en offrant une aide ad hoc tempo‐
raire, comme l’ont fait les États‑Unis. Il doit aussi maintenir le
montant de l’avance sans intérêt à 250 000 $ dans le cadre du Pro‐
gramme de paiements anticipés. Il doit également rembourser aux
producteurs touchés les sommes prélevées en lien avec la surtaxe
de 35 % sur les engrais russes. En outre, il faut qu'il mette en place
des mesures permettant aux entreprises agricoles et de la transfor‐
mation alimentaire d’avoir un coût de main-d’œuvre compétitif. Fi‐
nalement, il doit prolonger l'accès au Compte d’urgence pour les
entreprises canadiennes, dont la fin est prévue en 2023.
● (1955)

Enfin, le gouvernement doit soutenir la mise en œuvre d’un code
de bonne pratique avec les distributeurs afin d’assurer un partage
équitable des revenus entre les différents maillons de la filière
agroalimentaire. Le consommateur paiera ainsi le juste prix pour
ses aliments. L’aide ponctuelle et les mesures demandées permet‐
tront d’atténuer les répercussions financières pour les entreprises
agricoles, qui doivent à la fois composer avec des hausses histo‐
riques et sécuriser l’approvisionnement alimentaire de nos popula‐
tions.

Merci.
Le président: Merci beaucoup, monsieur Caron.

Nous allons maintenant passer à la période des questions et nous
commençons par les conservateurs.

Madame Rood, vous avez la parole pour six minutes.

[Traduction]
Mme Lianne Rood (Lambton—Kent—Middlesex, PCC):

Merci, monsieur le président.

Merci aux témoins d'être venus ce soir.

La semaine dernière, j'ai eu l'occasion d'interroger Metro sur des
allégations de pratiques commerciales déloyales, comme l'imposi‐
tion de frais aux agriculteurs pour pouvoir ne serait‑ce que vendre
leurs produits à un épicier, ou parce que leurs produits ont été refu‐
sés ou bien parce qu'ils ont dû attendre que l'épicier décharge les
camions. Ce que j'ai entendu de la part des agriculteurs a été corro‐
boré par la Fédération canadienne de l'agriculture. C'est aussi ce
qu'ils ont entendu dire. C'est une situation qu'on ne retrouve pas
dans les autres pays et, franchement, c'est embarrassant de savoir
qu'elle existe au Canada.
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Ma question s'adresse à monsieur Stanford. Pouvez-vous nous
expliquer comment, possiblement, avec des frais réduits et davan‐
tage de profits directement dans les poches des exploitants de
fermes familiales, cela pourrait avantager la production alimentaire
nationale et son prix?

M. Jim Stanford: Je vous remercie.

Je dois d'abord vous avouer que je ne suis pas un spécialiste des
pratiques agricoles ni des relations d'approvisionnement avec les
épiciers. J'ai lu des rapports à propos de ces frais et d'autres diffi‐
cultés auxquels font face les plus petits producteurs afin de placer
leurs produits sur les tablettes des grandes chaînes de supermar‐
chés.

En revanche, je suis aussi au courant, comme l'a fait remarquer
l'un de vos précédents témoins, du fort pouvoir corporatif ou oligo‐
polistique de nombreuses entreprises de transformation des ali‐
ments. Je ne parle pas des agriculteurs, mais plutôt des fabricants,
qui pèsent de tout leur poids, si je puis dire, pour tenter d'arracher
des excédents de bénéfices à ce stade.

Lorsque les supermarchés achètent directement des petits pro‐
ducteurs, alors de toute évidence ces frais et autres obstacles entra‐
veraient de façon importante leur participation au commerce de dé‐
tail. Cela saperait les revenus agricoles, c'est sûr, et augmenterait
probablement les prix pour le consommateur.

L'élimination pure et simple de ces frais ne se traduirait pas auto‐
matiquement par de plus bas prix pour les consommateurs, étant
donné le pouvoir manifeste sur les prix que possèdent les chaînes
de supermarchés elles-mêmes. C'est là que je crois que les mesures
visant la réduction des frais et des autres obstacles du côté des in‐
trants au stade des supermarchés de la chaîne de distribution ali‐
mentaire devraient être complétées par d'autres mesures visant à ga‐
rantir que ces économies soient effectivement répercutées sur les
consommateurs, plutôt que de se traduire par des marges bénéfi‐
ciaires encore plus considérables que celles déjà constatées pour les
supermarchés.

● (2000)

Mme Lianne Rood: Je vous remercie.

Vous avez déjà abordé le sujet de ma prochaine question. J'ai par‐
lé à des transformateurs. J'ai un transformateur dans ma circons‐
cription. Je me rappelle qu'ils m'ont dit que pour les épiceries, ils
doivent conditionner des produits de marques privées, qu'ils
doivent vendre aux épiciers à un prix inférieur. Pourtant, dans les
magasins, les prix des boîtes de conserve de marque ne sont pas si
différents. On parle de quelques cents de moins pour le produit gé‐
nérique par rapport au produit de marque et pourtant le transforma‐
teur est obligé de le vendre au rabais à l'épicier.

Si l'on voit les choses de l'extérieur, il semble évident que ces éti‐
quettes privées ont effectivement pour résultat une marge de profit
supérieure pour l'épicier que le produit de marque.

Je me demandais si vous pouviez nous dire pourquoi Loblaws,
par exemple, n'a choisi de geler les prix que sur leur marque mai‐
son. Si vous vous rappelez, avant Noël, ils ont gelé les prix de leur
marque maison et les autres épiciers leur ont emboîté le pas.

Est‑ce qu'ils auraient pu choisir de geler les prix sur tous les pro‐
duits d'épicerie pendant un certain temps? Est‑ce que cela aurait eu
des incidences sur leur bilan?

M. Jim Stanford: Bien sûr, vous avez raison de dire que les
chaînes de supermarchés ont la possibilité de geler les prix de tout
ce qu'ils vendent. C'est manifestement de leur ressort. Dans ce
cas‑ci, Loblaws a choisi de geler les prix de leur marque maison,
qui, bien sûr, n'est pas fabriquée par Loblaws. Les produits sont
faits par d'autres fabricants et transformateurs et, dans certains cas,
par ceux‑là mêmes qui fabriquent les produits de marque.

Ma position ne me permet pas d'avoir des informations sur les
rendements qu'obtiennent ces transformateurs avec leurs produits
de marque par rapport à ceux de leurs produits génériques ni sur la
différence de coût de production et de qualité pour la partie géné‐
rique de leurs résultats. Mais on reconnaît, me semble‑t‑il, que les
produits génériques tendent à donner de meilleures marges de profit
aux supermarchés que la totalité des produits en vente.

Beaucoup de questions ont aussi été posées, à juste titre selon
moi, sur l'importance et la signification de ce gel de prix des pro‐
duits génériques, qui a bien sûr été effectué.

Mme Lianne Rood: Je vous remercie.

Je vais poursuivre.

Pendant la COVID, les grandes entreprises d'alimentation, on l'a
vu, ont payé une prime de salaire à leurs employés, pour qu'ils
puissent continuer de travailler. Puis, une fois que la COVID a été
terminée, nous avons noté la décision pratiquement concomitante
des trois plus importantes chaînes de magasins d'arrêter de payer
cette prime. Nous avons vu le scandale sur la fixation des prix du
pain et nous avons tous constaté que tous les épiciers ont gelé les
prix de leurs produits maison en même temps. Chez les épiciers,
nous constatons que beaucoup de choses se produisent simultané‐
ment.

Mes collègues et moi-même, et avec ce secteur, avons demandé
un code de conduite pour les épiciers. J'aimerais que vous commen‐
tiez la raison pour laquelle, selon vous, ils font tous les mêmes
choses en même temps. En fin de compte, est‑ce de la collusion?

M. Jim Stanford: Est‑ce que c'est à moi que vous posez la ques‐
tion, madame?

Mme Lianne Rood: Oui.
M. Jim Stanford: D'accord, je vous remercie.

Manifestement, le terme « collusion » a une définition et un
contexte juridiques précis. En tant qu'économiste, je ne m'aventure‐
rais pas à dire si cela peut ou non être classifié comme collusion à
des fins juridiques. Cependant, cela représente clairement un intérêt
concerté entre eux, ainsi qu'une coordination des interventions de
ces entreprises.

La question que vous souleviez à propos de l'abolition de la
prime de 2 $ de l'heure pour les employés des épiceries, le retrait de
ce qu'on a appelé la « rémunération des héros » pratiquement si‐
multané dans toutes les chaînes, est la preuve évidente d'un certain
type de coordination informelle, tout du moins entre les grands su‐
permarchés. Cela montre que le pouvoir que peuvent exercer ces
grandes sociétés sur les marchés va dans de nombreuses directions.
Il est manifestement dirigé contre les consommateurs. Nous avons
mentionné la façon dont il peut être dirigé contre certains produc‐
teurs et il peut être dirigé contre leurs propres employés, ils pos‐
sèdent une forme de pouvoir monopsone.

Le président: Nous allons nous arrêter là.



16 AGRI-49 13 février 2023

Je vous remercie, madame Rood. Je vous ai accordé un petit peu
plus de temps.

Je vous remercie, monsieur Stanford. Je crois que nous avons les
principaux éléments qui vous intéressaient.

C'est à vous, monsieur Drouin, vous avez jusqu'à six minutes.
M. Francis Drouin: Je vous remercie, monsieur le président.

J'apprécie beaucoup les témoins que nous avons ici ce soir.

Ma première question s'adresse à M. Stanford.

Vous nous avez dit que les ventes du secteur de la transformation
alimentaire ont augmenté d'un pourcentage de x et que c'est pareil
pour les détaillants alimentaires. Je me demandais si, dans le cadre
de cette analyse, vous avez.... Nous savons que les cinq principaux
détaillants alimentaires possèdent 80 % du marché. Avez-vous ef‐
fectué une analyse semblable pour les transformateurs alimen‐
taires? Est‑ce que c'est un peu plus partagé ou diversifié que pour la
partie détaillants?
● (2005)

M. Jim Stanford: Je n'ai pas étudié ce à quoi vous faites réfé‐
rence, c'est‑à‑dire les ratios de concentration, en somme, ou la part
du revenu total du secteur que raflent les plus grands fournisseurs
du même marché. M. Brander peut avoir quelques idées là‑dessus.

Dans le secteur de la transformation alimentaire, je crois qu'il y a
plus de diversité en ce qui concerne la taille des entreprises. Cer‐
tains transformateurs sont très importants, des sociétés comme Car‐
gill ou PepsiCo. D'autres sont beaucoup plus petits. Certains sont
des fabricants de produits-créneaux. Je doute que le ratio de
concentration soit aussi élevé dans le secteur de la transformation
que dans le secteur du détail, mais ce n'est pas une recherche que
j'ai moi-même effectuée.

M. Francis Drouin: Monsieur Brander, je n'aime pas l'idée de
vous sacrifier, mais elle n'est pas de moi. C'est M. Stanford qu'il
faut remercier pour cela.

Avez-vous quelques observations à faire là‑dessus?
M. James Brander: Non, je n'ai pas étudié le secteur de la trans‐

formation alimentaire.

La seule chose que je sais, et elle ne vous sera pas très utile, c'est
que l'ampleur de la concentration varie beaucoup, selon l'aliment.
Dans un secteur comme celui des boissons gazeuses, la concentra‐
tion est très élevée. Dans d'autres domaines, elle est très basse. Cela
varie beaucoup selon l'aliment ou le produit.

Je ne sais pas ce qu'il en est du niveau de concentration total.
M. Francis Drouin: Merci infiniment.

[Français]

Monsieur Caron, nous sommes heureux de vous voir des nôtres
ce soir et je vous en remercie.

Vous savez sans doute que ce comité a trop souvent entendu dire
que la gestion de l'offre contribue à l'augmentation des prix. Si vous
avez eu l'occasion de parler avec certains de vos producteurs d'œufs
au Québec ou avec des collègues d'ailleurs au Canada, ou si vous
avez eu la possibilité de comparer le prix de la douzaine d'œufs au
Canada par rapport à ce que paient vos amis québécois en Floride à
l'heure actuelle — vous en avez peut-être qui y sont —, il serait in‐
téressant de vous entendre à ce sujet.

M. Martin Caron: On sait qu'il y a une différence dans le prix
des œufs entre les deux pays: il est moins élevé au Canada qu'aux
États-Unis. Je pense donc que ça démontre que la gestion de l'offre
un outil vraiment performant. Une des premières choses à faire est
de s'assurer d'avoir des entreprises agricoles en milieu rural partout
au Canada. Les producteurs soutiennent ce projet de société pour,
entre autres, avoir un juste prix et s'assurer de répondre aux attentes
des citoyens et des citoyennes.

Je ne sais pas si vous aviez d'autres éléments à rajouter, mon‐
sieur Tougas.

M. David Tougas (coordonnateur, Économie et commerce,
Union des producteurs agricoles): La gestion de l'offre permet
aussi une stabilité des prix. En période d'inflation ou de crise sani‐
taire, la gestion de l'offre permet de contrôler ou de limiter la varia‐
bilité des prix des produits sous gestion de l'offre, ce qui est quand
même intéressant pour les consommateurs canadiens.

M. Francis Drouin: Je vais dire quelque chose de totalement
non partisan: je tiens à remercier mon collègue du Bloc québécois
d'avoir présenté le projet de loi C‑282. D'ailleurs, la ministre, la to‐
talité du Cabinet, la grande majorité des membres de mon parti et
moi-même l'avons appuyé.

Comme on le sait, on s'attaque souvent au secteur laitier, qui est
sous gestion de l'offre. Cependant, durant les grandes périodes d'in‐
flation, le prix du lait est demeuré assez stable, du moins à la ferme.
Je ne peux pas parler du coût de transformation ou du prix de détail,
mais, à la ferme, le prix est quand même resté stable.

Avez-vous des commentaires à faire à ce sujet?

M. Martin Caron: Premièrement, je dois dire que nous sommes
heureux de voir l'appui au projet de loi C‑282, qui porte sur la ges‐
tion de l'offre.

Il s'agit certainement d'un élément qui nous permet d'ajuster les
prix très rapidement. Ce que nous disons aujourd'hui, c'est que nous
voulons avoir un prix juste. Cela permet la prévisibilité, la re‐
cherche et l'innovation et le respect des attentes de la société. On a
parlé, entre autres, du bien-être animal et de l'environnement. Il faut
une prévisibilité pour les entreprises agricoles. Comme on le sait,
quand on investit dans le monde agricole, c'est à long terme, et le
système de la gestion de l'offre permet cela. Ce ne sont pas seule‐
ment les producteurs qui en bénéficient, mais l'ensemble des Cana‐
diens et des Canadiennes. Qu'on parle des transformateurs ou des
fournisseurs, l'ensemble de la chaîne en bénéficie.

● (2010)

M. Francis Drouin: Je vous remercie de vos commentaires,
monsieur Caron.

Le président: Merci à vous deux.

Monsieur Perron, vous avez maintenant la parole pour six mi‐
nutes.

M. Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être des nôtres ce soir.

Si on trouve que je suis souriant, c'est probablement parce que je
trouve que M. Drouin a vraiment une belle inspiration. Il me fait
économiser de mes six minutes de temps de parole et je vais donc
pouvoir parler d'autre chose.
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Nous comprenons l'importance de la gestion de l'offre pour l'in‐
dustrie. Nous allons inclure cela dans nos recommandations visant
à nous prémunir contre l'inflation.

Monsieur Caron, dans votre allocution, vous avez parlé de pro‐
positions précises. Vous avez, entre autres, parlé de déployer un
soutien ad hoc, c'est-à-dire un soutien ponctuel d'urgence pour aider
les entreprises à faire face à l'inflation, comme l'ont fait les
États‑Unis.

Pouvez-vous nous expliquer un peu cette proposition?
M. Martin Caron: Les États‑Unis ont fait cela fin août ou début

septembre en injectant rapidement un milliard de dollars par l'inter‐
médiaire de la loi américaine sur la réduction de l'inflation. Ils se
sont rapidement rendu compte que les entreprises avaient besoin de
liquidités. Le message que nous avons reçu de nos entreprises,
après les Fêtes, c'est qu'elles avaient elles aussi besoin de liquidités.

Le gouvernement a mis sur pied le Compte d'urgence pour les
entreprises canadiennes, mais la période de remboursement a été
prolongée jusqu'à la fin de 2023. Nous voudrions que ce pro‐
gramme continue pour avoir accès à des liquidités.

Vous avez bien compris ce qu'on disait, tantôt, au sujet des taux
d'intérêt, qui ont augmenté de plus de 4 %. La dette du secteur agri‐
cole, elle, est de 129 milliards de dollars. Si on renouvelle 100 %
des paiements de cette dette, cela équivaut à 5,5 milliards de dol‐
lars, tandis que le revenu net du secteur est de 6 milliards de dol‐
lars. Vous comprendrez qu'on nous enlève tout de suite notre marge
de manœuvre avant même que nous ayons fait quoi que ce soit.

D'ailleurs, on prévoit que ça va peut-être aller jusqu'à 50 %, sur
le plan du remboursement ou du renouvellement des prêts. Il n'en
reste pas moins que ça aura d'énormes conséquences au cours des
deux prochaines années. C'est pour ça qu'il doit y avoir des liquidi‐
tés.

Nous répondons aussi aux attentes environnementales. En votre
qualité de membres du Comité permanent de l’agriculture et de
l’agroalimentaire, vous entendez souvent parler des changements
climatiques, des gaz à effet de serre et de divers indicateurs et ob‐
jectifs. Il faut avoir des liquidités pour être mesure de soutenir le
secteur de l'agriculture, sachant tout ce qu'il a investi ou emprunté
durant les dernières années.

M. Yves Perron: Merci beaucoup, monsieur Caron. Vos recom‐
mandations sont claires.

Vous avez aussi mentionné qu'il faudrait maintenir le montant de
250 000 $ du Programme de paiements anticipés. Pouvez-vous
nous expliquer précisément quelle est votre demande à ce sujet?

M. David Tougas: Il y a eu une augmentation de la limite des
avances sans intérêt de 100 000 $ à 250 000 $ pour deux ans, soit
pour 2022 et 2023. Notre demande est de maintenir cette limite à
250 000 $ pour une plus longue période, minimalement pour les
prochaines années, pour que nous puissions traverser la crise. Si‐
non, on pourrait aussi tout simplement fixer dorénavant cette limite
à 250 000 $, étant donné que nos entreprises sont en croissance et
que ce chiffre aurait dû être actualisé dans les dernières années, de
toute façon.

M. Yves Perron: Merci beaucoup.

Vous parlez de main-d'œuvre à coût compétitif. J'imagine que
vous souhaiteriez aussi qu'il y ait une plus grande flexibilité dans le

cadre du Programme des travailleurs étrangers temporaires. Pou‐
vez-vous nous donner des détails là-dessus?

M. Martin Caron: Je sais que le gouvernement a fait des efforts,
mais je pense que tout le monde au Comité permanent de l'agricul‐
ture et de l'agroalimentaire a vu qu'il faudrait aller un peu plus loin.
Il faut savoir qu'au Canada, et même au Québec, un tiers de notre
main-d'œuvre agricole vient de l'étranger. Il est donc important
d'avoir des programmes flexibles et prévisibles.

On nous demande, en tant que producteurs, d'être productifs et
efficaces, et nous exigeons la même chose de nos systèmes et de
nos outils, qu'ils soient l'État ou ses ministères. Nous demandons
des systèmes et des outils plus efficaces, et non un plus grand far‐
deau administratif.

Il faut continuer dans cette direction pour accroître la flexibilité
des programmes, tout en respectant les travailleurs. Pour nous, il est
très important que tous ces travailleurs fassent partie du développe‐
ment de nos entreprises. Cela fait des années qu'ils y participent. Ce
sont des gens extraordinaires et formidables, et il faut les accueillir
comme il faut et mettre sur pied des comités de transition avec eux.
Il faut que tout se fasse dans les règles, mais plus rapidement.

● (2015)

M. Yves Perron: Au sujet de la surtaxe de 35 % sur les engrais
russes, nous avons eu quelques discussions ici, entre collègues.
Comment percevez-vous le remboursement de ces frais?

M. Martin Caron: Nous sommes d'accord pour dire qu'un rem‐
boursement est de mise. Dans l'Est du Canada, cela a eu des consé‐
quences. Ce sont quand même des sommes importantes. On parle
de frais totalisant quelques millions de dollars, alors qu'on nous de‐
mande de rester compétitifs. Ces sommes d'argent sont là, et nous
demandons que ces frais nous soient remboursés. Il y a peut-être
différentes façons de procéder, et nous sommes ouverts à cela, mais
il faut nous rembourser cet argent. Cela va permettre aux produc‐
teurs d'atténuer l'impact de l'inflation et de demeurer compétitifs.
Sans cet argent, les entreprises ne peuvent pas investir dans la re‐
cherche et l'innovation ou dans la protection de l'environnement.

M. Yves Perron: Merci.

Les producteurs maraîchers nous ont parlé de la réciprocité des
normes, la semaine dernière. Pouvez-vous nous en parler, en 20 se‐
condes?

M. Martin Caron: C'est quelque chose que nous demandons de‐
puis des années. Il faut que nous ayons les mêmes outils. Quand
nous disons que nous voulons demeurer compétitifs, c'est la même
chose. Quand on parle de la réciprocité des normes, ce n'est pas
pour rien que nous demandons aussi un code de bonnes pratiques:
c'est un autre outil que nous voulons valoriser.

Le président: Merci beaucoup, messieurs Caron et Perron.

[Traduction]

M. Alistair MacGregor: Je vous remercie, monsieur le pré‐
sident.

Je remercie les témoins de guider notre comité dans le cadre de
cette étude.
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Monsieur Stanford, je voudrais commencer par vous. Vous savez
sans doute, bien sûr, que des représentants de certains géants de
l'alimentation ont comparu devant notre comité. Malheureusement,
ils ont pensé qu'il valait mieux envoyer leurs vice-présidents plutôt
que leurs DG ou PDG. J'ai trouvé qu'ils étaient sur la défensive. Ce
qu'il ont dit à notre comité allait certainement dans ce sens.

Je suis très heureux que vous comparaissiez. J'apprécie l'exposé
que vous nous avez transmis. Je crois que vous proposez une autre
version très importante, qui est étayée par des faits que vous avez
obtenus dans des statistiques facilement accessibles, à savoir que
les marges des épiciers sont montées en flèche depuis 2019 et que
les profits ont doublé, ce qui bien sûr se produit simultanément
avec la baisse du volume des ventes pour chacune de ces entre‐
prises.

Je vous cite, soit la partie où vous dites ce qui suit:
Les preuves sont claires: les détaillants alimentaires ont tiré profit de la pandé‐
mie et de ses contrecoups afin de dégager davantage de surplus de leurs em‐
ployés et de leurs consommateurs. […] Leurs profits ont manifestement contri‐
bué à l'inflation et devraient être contestés: avec des impôts sur les profits excé‐
dentaires, avec des règles de concurrence plus strictes et de meilleures normes
de travail.

Toutefois, je voudrais aussi parler d'un autre secteur. Vous avez
ce beau tableau à la page 5 de votre exposé, dans lequel vous étu‐
diez les 15 secteurs où l'augmentation des profits est la plus impor‐
tante. Les combustibles fossiles sont bien sûr incroyablement im‐
portants pour le secteur agricole. Les producteurs du secteur agri‐
cole primaire bénéficient d'un allègement sur les combustibles
qu'ils utilisent dans leur exploitation. C'est prévu par la Loi sur la
tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre. Mais
les combustibles sont incroyablement importants pour livrer non
seulement les intrants à la ferme, mais encore les aliments produits
aux supermarchés.

Lorsque je regarde votre tableau, je peux voir les changements
du revenu net pour le pétrole et le gaz. Depuis 2019, il a augmenté
de 1 011 %. Vous indiquez 38 milliards de dollars. Il y a en ce mo‐
ment beaucoup de bruit et de fureur au Parlement à propos de la ta‐
rification du carbone, mais c'est le gros problème dont personne
n'ose parler. Je crois que nous l'ignorons à nos risques et périls.

Je me demandais si vous pouviez remettre cela dans son
contexte. Quelle est l'incidence de ce type d'augmentation de la
marge de profit sur les problèmes d'abordabilité auxquels les fa‐
milles canadiennes doivent faire face ces jours‑ci?

M. Jim Stanford: Je vous remercie, monsieur.

J'ai créé ce tableau parce que je crois que le débat concernant les
prix et les profits de l'alimentation au détail — débat très important
et je remercie le Comité d'entreprendre cette étude — peut débou‐
cher sur une conversation plus vaste. J'ai décrit les facteurs de la
vente au détail de produits alimentaires où les entreprises profitent
des chaînes d'approvisionnement, de l'incertitude, du pouvoir
d'achat préservé des Canadiens — je n'ai pas parlé de surchauffe de
la demande, mais leur pouvoir d'achat a été préservé grâce aux me‐
sures de soutien d'urgence prises pendant la COVID, qui ont main‐
tenant toutes été progressivement éliminées — et de leur pouvoir
sur les marchés afin d'augmenter leurs profits et atteindre la part la
plus élevée jamais enregistrée du PIB canadien. Un mécanisme
semblable est visible dans d'autres secteurs « stratégiques », comme
je les appelle, qui ont une place dans la chaîne d'approvisionnement
globale qui leur permet de facturer ce que le marché peut supporter

même en période de crise sociale, environnementale et écono‐
mique.

En haut de la liste, et sans aucun doute, se trouve le secteur du
pétrole et du gaz. Les profits excédentaires touchés depuis la pan‐
démie représentent en gros un quart du volume total des profits
dans les 15 secteurs sélectionnés pour mon travail. L'augmentation
des prix qui correspond à ces énormes marges bénéficiaires se ré‐
percute ensuite sur le reste de la chaîne d'approvisionnement. Les
transformateurs alimentaires doivent payer cela, donc leurs coûts
sont théoriquement plus élevés, mais après ils ajoutent à tout cela
leur propre marge bénéficiaire majorée. C'est la même chose pour
le secteur des détaillants alimentaires. Au moment où le consom‐
mateur l'obtient, des profits excédentaires ont été ajoutés à plu‐
sieurs étapes de la chaîne d'approvisionnement. Cela amplifie la ré‐
percussion finale sur l'inflation des prix à la consommation.

Je suis reconnaissant au Comité d'avoir entrepris cette étude sur
l'inflation des prix de l'alimentation, mais lorsque les vice-prési‐
dents viennent vous voir et vous disent que leurs marges n'ont pas
augmenté tant que ça et que leurs coûts sont à la hausse, je leur fe‐
rais remarquer, tout d'abord, que leurs marges sont plus élevées et
que leurs profits sont à la hausse malgré l'augmentation des coûts.
Puis, je leur ferais remarquer que leurs coûts plus élevés sont le re‐
flet d'une prise excessive de bénéfices similaire à d'autres étapes de
la chaîne d'approvisionnement. Il n'y a pas de meilleur exemple que
celui de l'augmentation des profits et des prix des produits pétro‐
liers et gaziers.
● (2020)

M. Alistair MacGregor: Quand tout est couché dans un tableau
comme celui‑là, ce chiffre est tout simplement aberrant. Vous
conviendrez avec moi, d'après ce que je comprends de vos com‐
mentaires, que ce type de marge de profit fait beaucoup plus de mal
aux familles canadiennes qu'une tarification du carbone ne pourra
jamais en faire.

En dernier lieu, j'aimerais que vous répondiez aussi à cette ques‐
tion. Vous avez ces recommandations d'imposer les profits excé‐
dentaires, des règles de concurrence plus strictes et de meilleures
normes de travail. Y a‑t‑il d'autres recommandations que vous ai‐
meriez voir dans le rapport final de notre comité? Y a‑t‑il autre
chose que vous voudriez souligner?

Je vous remercie.
M. Jim Stanford: Je vous remercie.

Tout d'abord, pour la référence à la tarification du carbone, parti‐
culièrement quand les revenus du prix du carbone sont remboursés
aux Canadiens, il est difficile de voir l'incidence nette que cela aura
sur le pouvoir d'achat réel des Canadiens. J'ai dans l'idée qu'elle se‐
ra négligeable.

Il est certain que la flambée des prix de l'énergie à laquelle nous
avons assisté au cours de cette période a tout à voir avec la spécula‐
tion mondiale sur les marchés à terme. L'offre mondiale en pétrole
n'a pas été réellement affectée par la guerre en Ukraine. L'offre
mondiale en pétrole, y compris celle de la Russie, a augmenté et
non baissé. Pourtant, compte tenu du fonctionnement des marchés à
terme et de notre politique énergétique au Canada, la flambée des
prix qui en est résultée s'est répercutée très rapidement sur les
consommateurs canadiens. Et c'était tout bénéfice parce que le prix
réel de la production de cette énergie au Canada, de son raffinage et
de sa distribution aux consommateurs n'a pratiquement pas changé.
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Pour ce qui est des recommandations...
Le président: Monsieur Stanford, malheureusement, il va falloir

nous arrêter là.

Je vous remercie, monsieur MacGregor.

Chers collègues, nous n'allons pas avoir beaucoup de temps,
alors je vous demanderais de vous contenter de trois ou quatre mi‐
nutes. Vous n'aurez pas toutes vos cinq...

Je suis désolé, monsieur Lehoux. Je vais dire quatre minutes et à
quatre minutes je vais vous arrêter. Je suis intraitable.

Il ne reste plus que quatre minutes et nous allons en enlever un
petit peu pour le Bloc et pour le NPD.
[Français]

M. Richard Lehoux: Merci, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être des nôtres ce soir.

Monsieur Caron, je reviens encore sur l'enjeu de la main-
d'œuvre. Nous avons quand même fait des études, il y a quelques
mois, voire plus d'un an, sur la question de réduire les formulaires
et la paperasserie. Vous aviez même fait des propositions, que nous
avions incluses dans notre rapport, remis à la ministre.

Est-ce que ces recommandations du Comité ont mené à des ré‐
sultats?

M. Martin Caron: Merci de la question.

Il y a eu un certain suivi. Nous savons que le gouvernement va
notamment mettre en place un modèle d'« employeur de
confiance », plus flexible et vraiment moins lourd sur le plan admi‐
nistratif.

Nous parlions aussi de demander des études d'impact sur le mar‐
ché du travail aux trois ans, voire aux cinq ans, avec un cadre éta‐
bli. Je pense qu'il reste encore des efforts à faire concernant cet élé‐
ment.

Il y a aussi tout le volet du logement et de toutes les modifica‐
tions à apporter. Par conséquent, nous sommes encore en attente
concernant cela et la manière dont on peut arriver à cette flexibilité.
● (2025)

M. Richard Lehoux: Je comprends donc que vous attendez en‐
core ces éléments.

M. Martin Caron: C'est le cas pour quelques éléments.
M. Richard Lehoux: Toujours sur la question de la main-

d'œuvre, plusieurs agriculteurs de ma région se sont plaints ces der‐
nières semaines et ces derniers mois du fait que des travailleurs
étrangers temporaires n'étaient plus disponibles parce qu'ils
s'étaient fait embaucher par des entreprises n'étant pas nécessaire‐
ment dans le secteur agricole. Cela découle d'assouplissements mis
en place en raison de la pandémie.

J'imagine que les producteurs vous parlent de cet enjeu, qui est
quand même très important. Y a-t-il du nouveau là-dessus?

M. Martin Caron: C'est un enjeu important, absolument.

Les producteurs investissent des montants pour faire venir des
travailleurs ici, au Canada. Malheureusement, à l'occasion, il arrive
que ceux-ci, surtout de certains pays, quittent l'entreprise sans au‐
cune raison, ce qui oblige les producteurs à recommencer à zéro.
Nous nous entendons sur le fait qu'il doit y avoir un suivi sur cette

question et nous en avons parlé au ministère des Affaires étrangères
pour qu'il nous tienne au courant là-dessus.

Comme je le mentionnais tantôt, on en demande beaucoup au
secteur agricole. Nous apprenons à relever le défi et à être efficaces
et productifs, mais nous voulons un suivi sur cette situation. Ce
n'est pas juste pour notre bien, c'est aussi pour le bien de ces tra‐
vailleurs, qui se retrouvent peut-être dans des endroits où ils ne sont
pas bien traités.

M. Richard Lehoux: Merci, monsieur Caron.

Je pense réellement que c'est un enjeu majeur et qui aurait un im‐
pact direct sur l'augmentation des prix, puisqu'il est évident que les
producteurs ne peuvent pas non plus se permettre de consentir des
augmentations salariales importantes en réponse à la surenchère
que se font différentes industries, comme dans ma région.

Monsieur le président, combien de temps me reste-t-il?

Le président: Il vous reste encore 45 secondes.

M. Richard Lehoux: Merci, monsieur le président.

Monsieur Caron, vous avez dit qu'on était ouvert à l'idée de rem‐
bourser la surtaxe perçue sur les engrais russes. Y a-t-il une volonté
réelle de trouver une solution pour rembourser les quelque 34 mil‐
lions de dollars qui ont été soutirés de la poche des agriculteurs?

M. Martin Caron: À la suite de la mise à jour économique de
Mme Freeland et de l'annonce de la ministre Bibeau, on nous a
mentionné que le processus pour en arriver à une entente était enta‐
mé. Reste à voir si...

M. Richard Lehoux: Par contre, vous n'avez pas encore vu la
couleur de l'argent. Est-ce exact?

M. Martin Caron: Non, pas encore.

M. Richard Lehoux: Merci, monsieur Caron.

Le président: Merci, messieurs Caron et Lehoux.

Monsieur Louis, vous avez la parole pour environ quatre mi‐
nutes.

[Traduction]

M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Merci aux témoins.

La discussion d'aujourd'hui est très utile. Elle est aussi impor‐
tante puisque nous avons entendu à maintes reprises que l'alimenta‐
tion est un besoin essentiel et que les ménages ne peuvent pas ré‐
duire leurs dépenses en nourriture comme ils peuvent le faire pour
d'autres biens et services. Je suis heureux d'être ici aujourd'hui pour
parler de la frustration que la population canadienne ressent à
l'égard de la hausse du prix des aliments.

Monsieur Stanford, vous avez dit qu'au cours de la dernière an‐
née, les prix moyens à l'épicerie ont augmenté de 11 %, ce qui équi‐
vaut approximativement au double du taux d'inflation, qui se situe à
6,3 %. Vous avez ajouté qu'alors que les prix des logements et de
l'essence diminuent, l'inflation du prix des aliments demeure élevée
et les profits des détaillants en alimentation ont presque doublé par
rapport aux normes d'avant la pandémie.
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M. Brander et vous nous avez dit que les pénuries que nous
avons connues au début de la pandémie ont permis de hausser les
prix. Au plus fort de la pandémie, la demande a augmenté puisque
les gens restaient chez eux. Or même si les gens achètent moins
d'aliments à l'épicerie aujourd'hui, en moyenne, les supermarchés
continuent à engranger des profits de plus en plus grands.

Pouvez-vous nous expliquer en termes simples comment réfuter
les arguments des grandes chaînes de supermarchés, qui prétendent
que pour elles, c'est le statu quo? Pourquoi les prix grimpent-ils ra‐
pidement, mais baissent-ils si lentement?

M. Jim Stanford: Je trouve très important d'envisager la ques‐
tion dans une longue perspective historique. Souvent, on compare
les marges de profit ou les profits globaux seulement d'une année à
l'autre; c'est peut-être ce qu'ont fait d'autres témoins que vous avez
reçus. On peut alors déclarer que les profits de la dernière année ne
sont pas beaucoup plus élevés que ceux de l'année précédente et
que les marges sont presque les mêmes.

Pourtant, l'analyse historique que j'ai réalisée à partir des don‐
nées de Statistique Canada montre que, depuis les confinements, les
marges de profit ont augmenté et sont demeurées élevées, et les
profits globaux ont plus que doublé par rapport aux normes d'avant
la pandémie. À mon avis, la perspective historique est très impor‐
tante.

À savoir ce que l'avenir nous réserve, c'est une question ouverte.
Il se peut que la stabilisation des chaînes d'approvisionnement à
l'échelle internationale réduise les marges de profit. Bien entendu,
nul ne peut prédire quels effets auront certains facteurs mentionnés
par M. Brander, dont les phénomènes climatiques, les circonstances
comme la grippe aviaire, l'élargissement éventuel des hostilités en
Ukraine ou la hausse possible des prix de l'énergie. L'avenir est im‐
prévisible, mais en l'absence de chocs majeurs pareils, franchement,
je m'attendrais à ce que les marges de profit des détaillants re‐
viennent plus ou moins à la normale. C'est difficile à dire.

Vous constaterez que durant le dernier trimestre pour lequel nous
avons des données, les marges de profit sont plus modérées. Elles
sont toujours loin de ce qu'elles étaient avant la pandémie, mais
elles n'atteignent pas les mêmes sommets que durant les vagues
d'achats faits sous l'effet de la panique, les confinements, etc.

Il se peut qu'on assiste à une normalisation. Cela dit, je trouve
important que la population canadienne comprenne que les prix
qu'elle paye pour les aliments reflètent en partie l'effet cumulatif sur
l'ensemble de la chaîne d'approvisionnement des gains excessifs
réalisés par les sociétés, qui ont pu fixer des prix beaucoup plus éle‐
vés qu'elles n'avaient à le faire pour couvrir leurs coûts.
● (2030)

M. Tim Louis: Je vous remercie pour votre réponse.

Je ne pense pas avoir le temps de poser une question complète en
30 secondes.

Le président: Très bien, merci, monsieur Louis.

[Français]

Monsieur Perron, vous avez la parole pour deux minutes.
M. Yves Perron: Merci, monsieur le président.

Monsieur Caron, à la fin de votre allocution d'ouverture, vous
avez parlé d'un code de bonnes pratiques.

On a beaucoup entendu parler du mode de fixation des prix. Des
maraîchers nous ont parlé des écarts épouvantables entre le montant
qu'ils reçoivent pour leurs produits et le prix de vente de ces der‐
niers à l'épicerie.

Que pouvons-nous faire pour répartir plus équitablement les pro‐
fits entre les différents maillons de la chaîne alimentaire?

M. Martin Caron: Merci de la question.

J'ai parlé plus tôt du code de bonnes pratiques. C'est un des pre‐
miers outils qu'on peut et qu'on doit avoir. Il doit notamment être
applicable et obligatoire.

Il existe toutefois d'autres outils, que d'autres pays utilisent. C'est
d'ailleurs un des éléments dont nous avons parlé au Bureau de la
concurrence, dernièrement.

La France, par exemple, a mis sur pied l'Observatoire de la for‐
mation des prix et des marges des produits alimentaires, où on s'in‐
téresse à chacun des secteurs existants: la transformation, la distri‐
bution et la production. C'est le gouvernement qui l'a mis en place
et qui le soutient. L'Observatoire recueille des données concernant
les prix et en fait annuellement rapport au Parlement et à l'ensemble
des délégués. Je pense que c'est un autre outil que nous pourrions
avoir au Canada.

Une collaboration se fait entre tous les secteurs. Il ne faut pas
l'oublier: quand on parle de filière agricole et de filière agroalimen‐
taire, on a besoin de tous les maillons pour réussir. Un comité
consultatif est mis en place, mais un rapport est également produit,
ce qui permet aux élus et au gouvernement de montrer aux citoyens
de quelle façon les prix et les marges sont formés. De plus, il doit y
avoir un aspect législatif à tout cela pour assurer que, s'il y a des
choses à modifier concernant certaines règles, le gouvernement
peut procéder à ces changements.

M. Yves Perron: Merci beaucoup.
[Traduction]

Le président: Monsieur MacGregor, vous avez la parole pour
deux minutes.

M. Alistair MacGregor: Merci, monsieur le président.

Je vais utiliser mon temps de parole pour déposer officiellement
ma motion. La greffière l'a envoyée à tout le monde par courriel.
J'espère que vous avez eu le temps de la lire et d'y réfléchir. Je ne
vais pas la relire à voix haute puisqu'elle a déjà été consignée au
compte rendu. Je vais tout simplement la déposer et je suis prêt à en
discuter.

J'espère que mes collègues l'appuieront.
Le président: Merci, monsieur MacGregor.

Il nous reste environ huit minutes. Nous allons lancer la discus‐
sion, et si nous n'arrivons pas... Il faudra la reporter à la prochaine
réunion.

Je vois que M. Drouin lève la main.
M. Francis Drouin: Monsieur le président, je remercie mon col‐

lègue pour la motion.

De notre côté, nous appuyons sans réserve le dépôt et l'adoption
de la motion. Merci.
● (2035)

Le président: La parole est à M. Perron.
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[Français]
M. Yves Perron: Monsieur le président, puisque j'ai reçu le texte

en français, pour lequel je félicite mon collègue M. MacGregor, je
n'ai pas d'objection.
[Traduction]

Le président: Y a‑t‑il d'autres interventions?

Je ne vois pas de mains levées. Il semble y avoir consensus.

En ma qualité de président du Comité, je tiens à dire que je com‐
prends que nous prolongions... Je ne suis pas convaincu que les
chefs de la direction qui seront convoqués nous fourniront plus
d'information, mais c'est une question de transparence, et le Comité
a le pouvoir de les citer à comparaître.

Faut‑il mettre la motion aux voix? Je pense qu'elle sera adoptée,
mais voulez-vous procéder à un vote par appel nominal?

Monsieur MacGregor, c'est sans doute à vous qu'il faut poser la
question. Voulez-vous que nous procédions à un vote par appel no‐
minal?

M. Alistair MacGregor: Oui, procédons à un vote par appel no‐
minal aux fins du compte rendu.

Le président: Madame la greffière, je vous prie de me donner un
coup de main.

(La motion est adoptée par 11 voix contre 0.)

Le président: La motion est adoptée à l'unanimité.

Très bien, chers collègues, je poursuivrai le travail avec la gref‐
fière.

Je vois la main levée de M. MacGregor, et M. Lehoux demande
aussi la parole.

Je regarde l'horloge de près, surtout pour le bien des interprètes.

La parole est à M. MacGregor.

M. Alistair MacGregor: Très rapidement, je tiens à remercier
mes collègues pour une autre motion adoptée à l'unanimité. Je vous
suis reconnaissant de votre appui.

Le président: Nous vous écoutons, monsieur Lehoux.

[Français]
M. Richard Lehoux: J'aimerais poser une question rapide: a-t-

on eu une réponse de la part du ministre de l’Immigration?

[Traduction]
Le président: Je vais demander à la greffière de répondre.

À ma connaissance, nous n'avons pas reçu de réponse. Je pense
que l'invitation est toujours ouverte. Le ministre connaît notre ho‐
raire et les différents paramètres. À ce que je sache, rien n'a changé
depuis notre dernière réunion, mais j'invite la greffière à répondre.

[Français]
La greffière du Comité (Mme Stéphanie De Rome): J'ai fait le

suivi avec le bureau du ministre. On m'a informé que le Comité de‐
vrait recevoir une réponse dans le courant de la semaine. Je vais
continuer d'assurer le suivi.

[Traduction]
Le président: D'accord.

Nous allons lever la séance.

Merci, chers collègues.

Merci aussi aux témoins. Excusez-nous; nous avions quelques
questions de procédure à régler.

Monsieur Caron, monsieur Tougas, monsieur Stanford, monsieur
Brander, je vous remercie d'avoir pris le temps de vous joindre à
nous ce soir pour participer à notre étude.

Bonsoir, tout le monde. La séance est levée.
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